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CARTE BLANCHE

LA LOI PERBEN : LA FIN DE L'ETAT DE DROIT EN FRANCE 
Par Jean-Claude Paye, sociologue
Source : Lutte antiterroriste et contrôle de la vie privée, http://multitudes.samizdat.net/article.php3?id_article=106

La loi Perben, du nom du ministre français de la Justice, vient d'être définitivement adoptée le 5 février. L'objectif affiché est de s'attaquer aux mafias et à la traite des êtres humains, mais la liste des délits concrets, susceptibles d'être identifiés sous la notion de criminalité organisée ne comprend aucunement les infractions économiques ou financières. Par contre, elle inclut de nouveaux délits tels la "dégradation de biens" ou "l'aide au séjour irrégulier", commis en "bande organisée". Ainsi, les infractions financières n'auraient pas de rapport avec la criminalité organisée; par contre, cette définition pourrait s'appliquer à des actions sociales, telle l'aide aux "sans papiers".
Cette notion, qui peut s'appliquer à une association de deux personnes, permet de justifier des procédures dérogatoires au niveau de l'enquête et du jugement.

L'enquête préliminaire
Une recherche préliminaire peut être organisée, sans que la personne concernée en ait connaissance. Il s'agit d'une procédure secrète, non contradictoire et d'une durée illimitée. En opposition avec les procédures habituelles, les policiers pourront mettre en œuvre des techniques spéciales de recherches, telles que la mise sous écoute, l'infiltration, la surveillance rapprochée par le placement de micros et de caméras dans des lieux privés. Les policiers pourront, en l'absence des personnes suspectées, procéder à des perquisitions la nuit et saisir des pièces à conviction. 
Les personnes interpellées pourraient être placées pendant 96 heures en garde à vue, au lieu des 48 heures prévues. 

Une réorganisation au niveau du jugement 
D'une manière générale, la loi met en avant une procédure de "plaider coupable", baptisée "comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité". Aux USA, ce système est devenu très commun. Il est devenu pour l'accusé la voie la moins risquée. Il s'agit d'obtenir une réduction des chefs d'accusation par une requalification des faits ou une recommandation de clémence pour le juge de fond, en échange d'un aveu de culpabilité. Ce procédé renforce considérablement la domination de la procédure sur la loi. Elle instaure une espèce de contrat entre les deux parties qui s'oppose au principe de légalité.
La promotion du « plaider coupable » se double d'une autre procédure installée en 1999 : la "composition pénale". L'auteur du délit peut échapper aux poursuites, en échange de l'indemnisation de la victime ou de travaux d'intérêt général. Réservée au départ à des délits dont la peine maximale d'emprisonnement est inférieure à 3 ans, la loi Perben porte le seuil à 5 ans. Ce qui a pour effet d'inclure des délits tels que l'escroquerie, le trafic d'influence ou l'abus de biens sociaux. Ces infractions, liées à la criminalité financière, pourront être l'objet d'une négociation qui permettrait à l'auteur des faits d'échapper au jugement 


L'intention de s'attaquer à ce qui reste de la loi de présomption d'innocence se traduit ainsi par une justice à géométrie variable, d'une part une présomption de culpabilité pour ceux qui seront présentés comme tel par l'appareil policier et d'autre part, la possibilité d'échapper à la justice pour les auteurs de délits économiques et financiers. Ce privilège est inscrit juridiquement. Il fait partie de l'ordre de droit.
Le choix des poursuites sera effectué par un procureur instrumentalisé par le pouvoir exécutif. Sa stricte dépendance est assurée grâce au contrôle de procureurs généraux nommés en Conseil des ministres. Il sera aussi possible de juger une personne sur le seul témoignage anonyme d'un officier de la police judiciaire.

Affaiblissement du juge d'instruction
Les rapports de forces au sein de l'appareil judiciaire sont profondément modifiés. Le rôle des procureurs est formellement renforcé. Ils dirigent légalement les enquêtes préliminaires de la police. Les prérogatives du juge d'instruction sont réduites au profit du procureur de la république, magistrat hiérarchiquement soumis au Ministre de la Justice, et, dans les faits, en faveur des forces de police. Le procureur n'a, en effet, pas les moyens de contrôler étroitement les techniques particulières de recherches mises en œuvre dans le cadre de cette procédure. La plupart de ces mesures prises dans le cadre de l'enquête préliminaire seront placées sous la surveillance du "juge des libertés et de la détention". Les syndicats de magistrats se sont opposés à ces dispositions. Pour Dominique Barella, président de l'USM, "on vide le juge d'instruction de sa substance en chargeant un juge alibi, le juge des libertés et de la détention, de contrôler le travail de la police" 

Un alignement sur l'Europe
L'affaiblissement du juge d'instruction en France s'inscrit dans un contexte européen qui renforce les pouvoirs de la police. En Belgique, la mise en place de la " mini instruction" par le " petit Franchimont* " retarde le moment où une instruction peut commencer et, avec elle, le moment où peuvent s'exercer les droits de la défense. Des pays, comme l'Italie ou l'Allemagne, ont poussé les choses encore plus loin, puisque le juge d'instruction a disparu au profit du "juge de l'instruction". Ce magistrat n'a plus de compétence d'enquête et a pour mission de produire un certain nombre d'actes tels le mandat d'arrêt et les mesures de surveillance et de perquisition. Il a un rôle de gardien de la légalité des procédures. Quant à l'Angleterre, le problème est réduit à sa plus simple expression, la police a tout simplement le monopole de l'enquête judiciaire.
NDLR : Petit Franchimont = loi Franchimont du 12/03/1998 qui modifie l'information et l'instruction (en Belgique)

Jean-Claude Paye est sociologue. Il a publié "Vers un Etat policier en Belgique", EPO 2000, Bx, 156p. et écrit "Lutte antiterroriste, une redéfinition du politique" en cours de publication.
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Perben II : ça peut vous arriver !

Par la Conférence du Stage du Barreau de Paris


Vous aimez votre femme et votre femme vous aime. Vous avez eu ensemble trois enfants que vous adorez : Julie, Julien et Juliette. Julien vient d'avoir 16 ans. C'est un garçon rieur, heureux de vivre, un peu turbulent au lycée, mais que les professeurs trouvent sympathique. Parmi ses nombreux amis, deux sont pour lui comme des frères : Arnaud et Arthur. Ils forment à eux trois une inséparable bande de joyeux drilles, connue dans tout le lycée. Vous ignorez seulement que, le mois dernier, Julien a connu une grave déconvenue : le professeur de biologie, Monsieur Bubard, lui a attribué un 2/20 pour " copie trop sale ". Votre fils l'a ressenti comme une profonde injustice, ainsi qu'Arnaud et Arthur. Ensemble, après avoir longuement réfléchi, ils ont trouvé le moyen de venger Julien. Monsieur Bubard se rend chaque jour au lycée en bicyclette. Il range son vélo dans un local non fermé mais surveillé depuis la grille d'entrée par Paul, gardien depuis vingt ans, dont les siestes sont légendaires. Une semaine après la fameuse copie, notre trio passe à l'action : Arthur fait le guet pendant que Julien et Arnaud s'emparent du vélo. Ils escaladent ensuite la grille pour le cacher dans le jardin de Roselyne Lajoue, retraitée.

L'exploit fait grand bruit. Julien et ses acolytes, galvanisés, décident de ne pas en rester là, le local regorgeant d'objets de convoitise : deux jours plus tard, ils réitèrent avec la trottinette électrique du professeur de mathématique et la bicyclette rose de Madame le Proviseur. Celle-ci, furieuse, mène alors l'enquête, en toute discrétion. Ses soupçons se dirigent rapidement vers votre fils et ses amis. Plainte est déposée pour vol. Vol en bande organisée, précise la police : la loi Perben II peut s'appliquer. Trois jours plus tard, un jeune homme souriant aborde votre fils à la sortie du lycée. Il lui montre une camionnette spécialement aménagée et lui propose, en cas de besoin, de transporter gratuitement tout engin à deux-roues. Julien est étonné. Le jeune homme le rassure, l'invite à prendre un café et lui offre finalement un téléphone portable : " appelle-moi ! ". Cet homme est un policier, habilité par Perben II (nouvel article 706-81 du Code de procédure pénale) à se faire passer pour complice ou receleur des infractions. Il n'a pas droit d'inciter au délit. Mais il peut mettre à la disposition des personnes suspectées tous les moyens dont elles rêvent (juridiques, financiers, transport, hébergement, télécommunication : nouvel article 706-82). Votre fils, très excité, appelle de son téléphone tout neuf ses camarades. Le lendemain, décision est prise de profiter de l'aubaine : on demande au jeune homme de déposer le butin près du stade de foot, histoire de prolonger le plaisir. Le lundi suivant, à 18 heures, Julien n'est pas rentré à la maison. Votre femme s'inquiète, Julie et Juliette le cherchent. 18h30 : le téléphone sonne. C'est la police. Julien est au commissariat en garde à vue. Comment ? Qu'a-t-il fait ? Vous ne dormez pas de la nuit, vous espérez à chaque heure que votre fils va être relâché, vous voulez comprendre. Le lendemain, un avocat de permanence vous apprend que Julien va bien, mais il ne peut vous en dire plus. Une première journée passe, puis une deuxième nuit. C'est un cauchemar. On se réveillera. Mais mercredi matin, l'avocat vous avoue que, depuis la loi Perben II, la garde à vue peut durer 96 heures, même pour les mineurs (nouvel article 706-88 du Code de procédure pénale). Vous imaginez votre Julien au commissariat pendant quatre jours et quatre nuits, interrogé le jour et réveillé la nuit. Mercredi, l'attente devient infernale. A 20 heures, quatre hommes sonnent à votre porte. Ce sont des agents EDF qui viennent relever les compteurs. En un clin d'œil, les voilà dispersés dans tout l'appartement, l'un d'entre eux restant en votre compagnie pour vous occuper. Ils repartent cinq minutes plus tard, sans vous avoir fait signer le moindre bon. Vous êtes étonné, mais vous avez d'autres préoccupations en ce moment. Pourtant, ces hommes viennent d'installer chez vous suffisamment de micros et de caméras pour tout connaître de votre vie de couple et des discussions entre Julie et Juliette. Ils en ont le droit depuis Perben II (nouvel article 706-97 du Code de procédure pénal). De toutes façons, vous étiez déjà sur écoute (nouvel article 706-96). Les journées de jeudi et de vendredi sont les plus atroces de votre vie. Julie et Juliette ne sortent pas de leurs lits. 

L'école appelle, vous lui raccrochez au nez. Votre femme passe de l'hystérie à l'hébétement. Vendredi 17h15 : Julien sort enfin de garde à vue mais il est, dans la foulée, déféré devant le juge d'instruction qui met Julien en examen, les faits étant avérés. Il demande à son collègue le juge des libertés et de la détention de placer votre fils en détention provisoire. Le magistrat accepte : il entend, lui aussi, lutter efficacement contre l'insécurité en ville. Julien est en prison, pour plusieurs mois peut-être. Vos filles s'enferment dans un profond mutisme.
Mardi, trois heures du matin. Voilà une semaine que vous ne vivez plus. Vous êtes endormi sur le canapé, une bouteille de blanc à la main. Une sonnerie stridente vous réveille soudain : vous vous traînez jusqu'à la porte d'entrée que vous ouvrez. Cinq policiers s'engouffrent chez vous.

Pendant deux heures, ils retournent l'appartement, crèvent les coussins, vident les tiroirs. Cette perquisition en pleine nuit (nouvel article 706-91) a du bon : elle permet enfin à la famille de se retrouver, vos filles et votre femme s'étant blotties autour de vous dans le canapé. C'est ainsi entouré que vous finissez la bouteille de blanc. Le lendemain, décision est prise d'envoyer Julie et Juliette, pour les protéger, chez leur grand-mère maternelle. Ce sera mieux pour tout le monde. Votre belle-mère, ravie d'être utile, vient les chercher chez vous. Elle se permet une première remarque sur l'état de l'appartement. Vous réussissez à vous contenir. Elle jacasse ensuite un quart d'heure sur le problème de la délinquance. Vous sentez que vous allez sortir de vos gonds. Pour finir, elle vous lance une remarque acerbe sur l'éducation de Julien. C'en est trop : vous la giflez. Or vous étiez filmé. Lorsque votre beau-père vient porter plainte, les policiers sont déjà au courant. A votre tour, vous êtes convoqué au commissariat, placé en garde à vue, puis mis en examen pour violences sur personne vulnérable. Vous encourez trois ans d'emprisonnement. C'est le procureur qui vous convoque à la fin de la garde à vue. Il est indigné par ce que vous avez fait et ne s'étonne pas que votre fils ait mal tourné. Il vous demande si vous reconnaissez votre culpabilité, une cassette vidéo à la main. Vous répondez oui. Il vous propose alors de prononcer lui-même votre condamnation puisque vous ne contestez pas les faits. C'est nouveau (Perben II, article 61), mais c'est efficace. Si vous refusez, vous serez jugé par le tribunal, dans longtemps et avec les aléas qu'on connaît. Un avocat, penaud, vous conseille d'accepter. Le procureur vous condamne à 4 mois d'emprisonnement, non sans préciser que c'est une peine bien indulgente au vu des faits odieux que vous avez commis. Durant le trajet vers la prison, menotté dans la fourgonnette, vous vous interdisez de penser à votre femme, à Julie, à Juliette. Vous vous demandez simplement si vous apercevrez de votre cellule celle de Julien. Si vous pourrez lui faire coucou. Et, tout à coup, vous vous souvenez d'un entrefilet dans le journal, en plein hiver 2004, sur des avocats qui s'inquiétaient de l'entrée en vigueur de la loi Perben II. Vous n'aviez, à l'époque, pas compris pourquoi."

Faux-semblants du mandat d'arrêt européen

Par Jean-Claude Paye, Sociologue, Bruxelles.

Source : http://www.monde-diplomatique.fr/2002/02/PAYE/16172
POURSUIVRE UN CRIME OU CRIMINALISER LA CONTESTATION
Signé en 1997, le traité d'Amsterdam fait de la création d'un « espace de liberté, de sécurité et de justice » un des objectifs de l'Union européenne. Ce but aurait pu être atteint de deux manières : l'harmonisation progressive des législations des Etats membres ; la reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires. Les deux options ne sont pas équivalentes et le Conseil européen de Tampere, en octobre 1999, a privilégié la seconde solution et en a fait « la pierre angulaire de la coopération judiciaire, tant civile que pénale ». 

Si l'harmonisation des législations renforce la primauté de la loi dans les rapports entre Etats membres, la reconnaissance mutuelle des décisions accroît la primauté accordée aux procédures sur la loi proprement dite. Au lieu d'aboutir à l'unification des codes pénaux des Etats membres, cette deuxième voie permet la mise en place d'un espace judiciaire qui laisse subsister les disparités entre les systèmes pénaux. En outre, les décisions adoptées par les Quinze depuis le 11 septembre 2001 ont pour résultat d'étendre la souveraineté des pays en matière pénale à l'ensemble du territoire de l'Union, tout en supprimant les différents contrôles - politiques et judiciaires - de la légalité de leurs actes. 

La création, par conseil des ministres chargés de la justice et des affaires intérieures du 6 décembre 2001, d'un mandat d'arrêt européen s'inscrit dans le principe de reconnaissance mutuelle. Effectif à partir du 1er janvier 2004, il concernera non seulement les individus déjà jugés, mais également ceux qui sont recherchés. Chaque autorité judiciaire reconnaîtra et exécutera automatiquement, moyennant des contrôles minimaux, la demande de remise d'une personne formulée par l'autorité judiciaire d'un autre Etat membre. Ce mandat pourra être émis pour des infractions passibles, dans l'Etat d'émission, d'une peine d'au moins trois ans. Une liste non exhaustive de 32 incriminations a été établie : terrorisme, cybercriminalité, fraude, blanchiment, corruption, traite des êtres humains, homicide volontaire, racisme, etc. 

Le mandat européen se substitue à la procédure normale d'extradition, qui repose sur l'exigence d'une double incrimination : l'extradition n'est possible que si le fait poursuivi constitue un délit tant dans le pays demandeur de la personne incriminée que dans le pays sollicité. Le mandat européen abandonne cette condition : il suffit que le comportement mis en cause constitue une infraction dans l'Etat demandeur. Cette suppression découle logiquement de l'application de la reconnaissance mutuelle. Selon la Commission de Bruxelles, « peu importe, dès lors, que l'incrimination qui a donné lieu à l'émission du mandat d'arrêt n'existe pas - ou que ses éléments constitutifs diffèrent - sur le territoire de l'Etat d'exécution. Chaque Etat membre, non seulement reconnaît, à travers ce principe, l'intégralité de la législation pénale des autres Etats membres mais aussi accepte d'assister ceux-ci pour la faire respecter (1) ». 

L'exigence de la double incrimination avait déjà été contournée pour certaines infractions. L'acte du conseil des ministres du 27 septembre 1996 (2) précise que la remise de la personne ne peut être refusée, même si le fait poursuivi n'est pas une infraction dans le pays sollicité, lorsque l'Etat requérant poursuit sur la base du crime d'association de malfaiteurs ou de « conspiration » et que cette infraction relève de la répression du terrorisme, du trafic de stupéfiants ou d'autres formes de criminalité organisée. Cet acte qui avait été ratifié seulement par quelques Etats membres laissait subsister les mécanismes de surveillance propres à la procédure d'extradition. C'est au pouvoir politique que revient la décision de procéder à une extradition ou de la refuser. Le mandat d'arrêt supprime cette prérogative ainsi que le contrôle exercé par les juridictions administratives. 

Dans une procédure normale d'extradition, le contrôle judiciaire porte sur la matérialité des faits et la légalité de la demande. En ce qui concerne le mandat d'arrêt, le contrôle judiciaire ne porte plus que sur la régularité formelle du document. Il faut voir dans le caractère automatique de la remise et dans l'abandon des procédures de vérification les raisons de l'initiative des Quinze. En outre, contrairement à l'extradition, où la personne remise ne peut être poursuivie que pour les délits explicitement mentionnés dans la demande, le mandat d'arrêt européen délie le pays requérant de la qualification qu'il a fournie dans le mandat. 

La mise en place d'un mandat européen repose sur un principe de confiance mutuelle : il est posé, a priori, que les systèmes pénaux des pays de l'Union respectent la démocratie et l'Etat de droit. Et la mise en oeuvre de la nouvelle procédure ne peut être suspendue « qu'en cas de violation grave et répétée par les Etats membres des droits fondamentaux (3) ». Or, cette exigence ne résulterait plus de la mise en place de mécanismes de contrôle des actes du pouvoir mais de la légalité présupposée de ceux-ci. 

La décision-cadre sur le terrorisme, adoptée le 6 décembre 2001 par le conseil des ministres chargés de la justice et des affaires intérieures, pose de semblables problèmes. En effet, elle définit comme infraction terroriste « les actes intentionnels qui, par leur nature ou leur contexte, peuvent porter gravement atteinte à un pays ou à une organisation internationale » quand « l'auteur les commet dans le but de gravement intimider une population » ou de « contraindre indûment des pouvoirs publics ou une organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte quelconque » ou enfin de « gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales politiques, constitutionnelles, économiques ou sociales d'un pays ou d'une organisation internationale (4) ». Ces infractions peuvent être « le fait de causer des destructions massives à une installation gouvernementale ou publique, à un système de transport, à une infrastructure, à un lieu public ou une propriété privée, susceptible de mettre en danger des vies humaines ou produire des pertes économiques considérables ». 

Vague, cette définition permet des interprétations très larges. Toute action sociale d'opposition a pour effet d'intimider une partie plus ou moins importante de la population et a pour but de contraindre le pouvoir à poser certains actes ou à ne pas les poser. Les termes « graves » ou « indûment » sont purement subjectifs et n'apportent aucune précision objective pour qualifier l'acte. Les notions de déstabilisation et de destruction des structures économiques ou politiques d'un pays permettent d'attaquer de front les mouvements sociaux. C'est avec ces arguments que, au début des années 1980, Mme Margaret Thatcher, premier ministre britannique, tenta d'appliquer la loi antiterroriste à la grève des mineurs. Cette définition rompt avec la tradition de l'Etat de droit (lire Les périlleuses tentatives pour définir le terrorisme). 

Le caractère liberticide du texte est tellement apparent qu'il est stipulé, en annexe, que « rien dans la décision-cadre ne peut être interprété comme visant à réduire ou à entraver des droits ou libertés fondamentales tels le droit de grève, la liberté de réunion, d'association ou d'expression, y compris le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier pour la défense de ses intérêts et le droit de manifester qui s'y rattache (5). » Mais il ne s'agit là que d'un engagement sans force juridique qui laisse chaque Etat membre libre de mener la politique pénale de son choix. 

L'objectif déclaré de cette décision-cadre est de rapprocher les codes pénaux des Etats membres en matière de terrorisme. Six d'entre eux disposent déjà d'une législation spécifique et c'est le Terrorism Act britannique qui a inspiré le texte européen. Toutes ces législations font de la déstabilisation du pouvoir politique ou économique un élément spécifiant l'infraction terroriste. Par exemple, l'article 4201-1 du code pénal français définit les actes terroristes comme des actes ayant « pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur ». Le code espagnol fait référence à l'objectif de subvertir le système constitutionnel et de porter gravement atteinte à l'ordre public. Le code italien parle du renversement de l'ordre démocratique. Le code pénal portugais fait référence au fait d'altérer ou de perturber le fonctionnement des institutions nationales. 

Les autres Etats membres n'ont pas créé d'incrimination spécifique. Ils poursuivent ces délits grâce à des incriminations déjà existantes telles que la notion d'association de malfaiteurs, qui, associée à une abondante jurisprudence, permet de punir non seulement la participation à des actes terroristes mais aussi la simple appartenance à de telles organisations. Si l'arsenal législatif de ces pays est suffisant pour poursuivre ces délits, il apparaît que les raisons de la création d'une incrimination spécifique se trouvent dans la justification de pratiques et de règles dérogeant aux principes traditionnels de procédure pénale. Il s'agit de techniques spéciales d'enquête, comme la mise sur écoute, la surveillance rapprochée, l'interception du courrier ou l'installation de boîtes noires permettant de lire et d'enregistrer l'ensemble des messages électroniques sans mandat ou autorisation d'un magistrat. 

L'ensemble de ces mesures peut se mettre en place de façon « proactive », c'est-à-dire en l'absence d'infraction. L'incrimination terroriste justifie également des mesures exceptionnelles de détention préventive ou d'emprisonnement administratif. En Espagne, par exemple, une personne poursuivie sur la base de la loi antiterroriste n'a pas le choix de son avocat (6). 

Le mandat d'arrêt européen n'induit pas une unification des législations et des procédures pénales, il permet au contraire la coexistence de profondes disparités entre les Etats membres. Le sens réel de la création d'une incrimination spécifiant l'acte terroriste réside dans l'adoption de règles de procédure pénale qui dérogent au droit commun. Il en est de même de la définition adoptée par l'Union européenne. Il s'agit moins d'unifier les législations nationales que de justifier l'utilisation, différente dans chaque pays, de procédures exceptionnelles.

JEAN-CLAUDE PAYE
Lire aussi : Les périlleuses tentatives pour définir le terrorisme 

(1) Proposition de décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres, EUR - Proposition de la Commission 561 PC0522, p. 16. 

(2) Journal officiel des Communautés européennes n° C313, 32/10/1996. 

(3) Proposition de la Commission 561 PC0522. p. 24. 

(4) Conseil de l'Union européenne, 1485/01 Droipen 103 Cats 49, p. 8. 

(5) Conseil de l'Union, op. cit., p. 4. 

(6) Lire Jan Fermon, « Les droits démocratiques : dommages collatéraux de la guerre contre le terrorisme », Le Journal des procès, n° 422, Bruxelles, 2001.
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LA CIE, C'EST DEJA DEMAIN 

Tiré de CINE-REVUE, n°30, du 24/07/2003, page 124
à propos de la nouvelle carte d'identité européenne 

La carte d’identité électronique, une volonté européenne. 

Depuis le début du mois de mai, quelques dizaines de Belges testent la carte d’identité électronique. L’utilisateur bêta (rassurez-vous, c’est la façon de nommer celui qui essaie du nouveau matériel) n' a sans doute pas encore bien perçu l' intérêt de la chose. Et pourtant ! 

Plus qu’une manière de pouvoir contrôler les contrevenants -il faudrait pour cela que les combis de la police fédérale soient dotés de lecteurs ad hoc *, la C.I.E. est, aux yeux de la Commission européenne, un outil pour lutter contre l’immigration clandestine.

Sur la puce électronique, les données d’état-civil, une photo et -pourquoi pas ?- les empreintes digitales, éviteront une falsification trop facile des documents officiels telle que nous la connaissons aujourd'hui. 

Branché sur Internet  **, le citoyen européen pourra également demander ceux-ci en toute sécurité, signer à distance des transactions, et ce, en évitant les interminables files d’attente dans les administrations communales ***. 

Enfin, le vote électronique depuis son domicile **** devient réalisable. Cette année, le gouvernement belge peut s'enorgueillir d'avoir convaincu 75.000 foyers de passer par le Net pour envoyer leur déclaration fiscale. 

Et les campagnes de promotion orchestrées par l’Etat pour faire acheter des ordinateurs montrent la volonté d’aller de plus en plus dans ce sens". 

Tiré de CINE-REVUE, n°30, du 24/07/2003, page 124. Et transmis par RORO qui a fait les commentaires ci-dessous

* ça viendra vite ! 

** ce qui garantit bien sûr toute inviolabilité de la part des "curieux" ! 

*** gare aux emplois de nouveau !

**** donc, sans témoins des partis dans les bureaux !

VOILE GRIS

Voile, vierges et terreur

Par Alina Reyes, Le Monde du 18/01/04

Source : http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3232,36-349518,0.html
POINT DE VUE   par Alina Reyes 

Ce qu'à travers le voile revendiqué ou non toléré les intégristes religieux ou laïques refusent de voir, c'est que la différence des sexes est une question que rien ne pourra clore. 

Depuis des millénaires destiné à cacher les cheveux de la femme, considérés chez certains peuples comme la réplique de sa toison pubienne, le voile fait secrètement du visage qu'il encadre un organe sexuel. Muni de tous les sens et denté, donc terrifiant, mais aussi neutralisé en sexe de toute jeune vierge puisque dépourvu de poils. 

Goule est un mot arabe qui signifie "démon qui dévore les hommes". Mais la confusion inquiétante entre ventre utérin et ventre digestif, partagée par tous les enfants du monde, reste latente, et de façon universelle, dans l'inconscient des adultes, hommes et aussi femmes - comme le prouvent mythes, contes et traditions de tout temps et de toutes cultures.

Or, tout démontre que notre époque est particulièrement propice à l'exacerbation de cette peur archaïque, au sein tant de l'Occident que dans l'Islam. Le modèle de civilisation dominant propose une société technologique, de communication et de consommation qui se veut protectrice et s'avère ogresse, avalant ses enfants de plus en plus anonymes comme le faisait Cronos à l'origine du monde, et les incitant à adopter des comportements à la fois régressifs et agressifs dans les domaines publics ou privés.

Pulsions à la fois fusionnelles et destructrices à l'œuvre dans les communautarismes, nationalismes et obscurantismes ; dans l'usage à grande échelle de stupéfiants divers (psychotropes licites et illicites, télévision, productions hollywoodiennes, jeux vidéo...) ; et dans des phobies de l'altérité, fantasmes de duplication ou d'élimination de l'humain et de confusion des sexes, repli sur des valeurs familiales, sexualités prisonnières de divers complexes incestueux, œdipiens et pré-œdipiens.

Dans un tel contexte, une image idéale de la femme revient en force : celle de la vierge, inoffensive et soumise.

La question du voile a soulevé, si je puis dire, celle du string. A juste titre puisque ces deux bouts de tissu participent d'une même ambition : faire passer qui porte l'un ou l'autre pour une éternelle impubère. Simplement, le string va droit au but : par son usage, ce n'est plus la chevelure qu'on cache, c'est la toison pubienne qu'il faut épiler. Le string apparent (dépassant du pantalon taille basse), qui se doit d'être aussi une garantie de chair ferme, n'est qu'un des termes du désir effréné de jeunesse qui donne lieu à l'industrie qu'on connaît.

Mais la télévision est aussi un visage sans cheveux, ou un sexe sans poils, comme tout ce qui est "télé", c'est-à-dire parlé de loin. Les différents réseaux de télécommunication, sans lesquels nous ne saurions plus vivre, nous garantissent à leur façon une certaine virginité en préservant les corps du contact, de la souillure, du péché, des maladies transmissibles... en les préservant illusoirement de la mort. Attachés à nos écrans tels Ulysse à son mât, nous pouvons écouter sans risque les Sirènes...

L'Odyssée, récit d'un retour aux origines et des aventures merveilleuses et terrifiantes d'un homme à travers les mers et l'univers des femmes... Que fait-il, notre rusé, notre héros, face au Cyclope, cette force chtonienne et primitive qui pourrait bien ne faire de lui qu'une bouchée ? Eh bien d'abord un jeu de mots : "Je m'appelle Personne." L'homme triomphe de la nature (et de la femme, assimilée à la nature) par la parole (et la production de textes, sacrés ou non, qui édictent ses propres lois). Mais aussi, de façon plus triviale, par l'anonymat (toute la pornographie, "classée X", fonctionne sur l'anonymat de ses acteurs comme de ses spectateurs). Protégé par son incognito, Ulysse va pouvoir enivrer Polyphème, planter un pieu chauffé et durci au feu dans l'œil rond du monstre endormi (en un geste aussi sexuel que métaphysique), puis se tirer de là, pas vu pas pris, en se planquant sous la toison d'un viril et très social bélier - comme d'autres, tout en couvrant leurs femmes qu'ils ne sauraient voir, laissent pousser leur barbe...

Le fantasme de virginité est l'une de ces stratégies par lesquelles nous tentons d'échapper à la fatalité de l'espèce, au cycle de naissance et de mort qui passe à travers le corps de la femme et en fait une prédatrice en puissance, active ou passive.

Hommes et femmes sont mortels parce qu'ils ont dû "passer par là", par la chair de la femme. Pour les uns et les autres, se faire croire au respect de la virginité de la femme, c'est se voiler la face, boucler la question de l'issue eschatologique. De l'horreur d'avoir eu à passer par là pour venir au monde, chaque sexe se venge sur l'autre : l'homme par des humiliations, des insultes ou des agressions, la femme par des attitudes de provocation (string) ou de refus de soi (voile) destinés à rappeler à l'homme qu'il est pourtant condamné par l'instinct à y repasser...

Si l'homme et la femme, suivant leur désir, jouissent de leur corps et donc obéissent aux lois de la chair, ils se condamnent à mort. Si la femme reste vierge, l'homme ne sera pas mortel - raisonnement qui se retourne en : si l'homme meurt en martyr, il jouira d'une quantité de vierges...

Ainsi hommes et femmes ont-ils développé plusieurs stratégies d'évitement pour pouvoir jouir sans danger métaphysique, annuler le don charnel par une demande ou un don d'argent, ou encore un "don" de violence, psychique ou physique... La même logique est à l'œuvre dans le terrorisme, qui combine anonymat et violence aveugle dans des entreprises où il s'agit de se planter et de s'introduire dans des ventres symboliques (bâtiments, transports en commun) par le substitut de bombes ou d'avions...

Séduction et effroi... La peur de dévisager en l'autre sa propre vérité, peur qui se transforme en interdit comme dans le mythe d'Eros et de Psyché et toutes ses variantes, conduit à défigurer. Au Bangladesh, 300 jeunes femmes sont vitriolées chaque année par un mari ou un prétendant dépité. Tout attentat cache un mensonge ontologique... V.I.T.R.I.O.L., ce sont les initiales de cette formule d'alchimistes : Visita interiorem terrae rectificando invenies operae lapidem, "descends dans les entrailles de la terre, en distillant (ou en rectifiant) tu trouveras la pierre de l'œuvre", une formule pour accéder à la connaissance...

Ce qu'à travers le voile revendiqué ou non toléré les intégristes religieux ou laïcs refusent de voir, c'est que la différence des sexes est une question que rien ne pourra clore. Je pense à Saïda, ma douce amie Saïda... Quand nous sortions du hammam d'Essaouira, elle me mettait un de ses foulards et nous nous enfoncions tranquillement dans les ruelles de la médina... Elle avait été répudiée par son premier mari, qui lui avait aussi pris ses deux enfants. Désormais les lois de son pays seront meilleures pour elle et ses sœurs... Saïda légèrement voilée, par tradition plus que par conviction, libre et joyeuse malgré tout, tendrement aimante et tendrement aimée du souriant Saïd...

Ne serait-il pas temps d'avoir sur la pudeur féminine un autre regard que celui de ce droit de passage à payer ? Le sentiment de la virginité, c'est aussi celui de ce vide de soi que l'on éprouve quand la paix de l'amour vous envahit... Un sentiment hautement spirituel, qu'aucun accessoire n'a besoin d'afficher puisqu'il se lit tout seul sur un visage rayonnant...

Les adolescentes qui arborent délibérément string ou voile ne font que poser à elles-mêmes et aux garçons la question de la différence des sexes, et c'est œuvre salutaire. Souvent ces filles, même déguisées en putes ou en bonnes sœurs, affirment haut et fort leur indépendance, comme pour dire : voyez, j'ai conscience de ne pas être un homme mais une femme, et ça ne m'empêche pas d'être un homme comme les autres...

Si les adultes savent leur offrir la connaissance qui les aidera à réaliser pleinement leur liberté, elles devraient finir par se décrisper, avoir envie de danser et de décrisper les hommes en leur chantant quelque chose comme : "Tu me fais tourner la tête, mon manège à moi c'est toi..." et en leur réclamant des mots d'amour, au lieu d'anathèmes.

Alina Reyes est écrivain. 
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Source : http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3232,36-349518,0.html
Une honte pour l'école laïque

Par Daniel et Gabriel Cohn-Bendit / LE MONDE | 16.10.03
Source : http://www.lemonde.fr/web/recherche_resumedoc/1,13-0,37-823989,0.html
POINT DE VUE 


Athées convaincus, nous n'avons aucune sympathie pour l'obligation faite aux jeunes filles musulmanes de porter le voile, pas plus que, dans la religion juive, celle faite aux femmes mariées de s'en couvrir la tête. Faut-il rappeler que, dans toutes les grandes religions monothéistes, juive, chrétienne ou musulmane, il ne fait pas bon être femme ? 

Dans la religion juive, il est une prière que les hommes font tous les matins et qui dit : "Je vous remercie, mon Dieu, de ne pas m'avoir fait femme."
Mais, libéraux libertaires tout aussi convaincus, nous ne pouvons accepter de lutter contre l'autoritarisme intégriste par l'autoritarisme sectaire qui vise à interdire le port du voile dans les écoles publiques, car c'est dans les écoles publiques que certains mènent ce combat et c'est à propos du voile dans ces mêmes écoles publiques que certains veulent légiférer.

Car les écoles confessionnelles catholiques, où nombre de nos ministres, dont celui de l'éducation nationale, ainsi que nombre de parlementaires de la majorité actuelle voire de l'opposition envoient leurs enfants, acceptent les jeunes filles avec leur voile, nous donnant, à nous laïques, ainsi un exemple de tolérance que nous saluons, même si nous savons qu'il n'en a pas toujours été ainsi et que Claudel, ce grand écrivain catholique, disait quand on lui en parlait : "La tolérance, il y a des maisons pour ça."

Pour nous, l'école laïque, tolérante et ouverte, ce qu'elle n'est pas, loin de là, encore aujourd'hui - ce qu'on fait subir à Lila et  Alma en est la preuve -, se doit d'accepter tous les enfants avec ou sans voile, avec ou sans kippa, car c'est à l'école d'être laïque et non aux enfants.

Notre confiance dans une école du respect est telle que nous sommes sûrs que tous les jeunes en sortiraient profondément transformés.
Ceux qui veulent exclure n'ont pas confiance en cette école et ses capacités. C'est avec les jeunes filles voilées, comme avec tous les enfants issus de milieux intégristes, catholiques ou athées qu'il faut parler, en prenant le temps qu'il faut, parfois des années, et pour cela il faut qu'ils soient présents et non exclus de l'école.

Exclure de notre école laïque des gamines qui en auraient tant besoin, alors qu'elles n'ont commis aucun délit, est pour nous un scandale ; voter une loi qui transformerait le port du voile à l'école en délit serait une saloperie (qu'elle soit promue par la gauche ou par la droite).

Notre soutien, sans réserve, à tous ceux qui dans les régimes islamiques combattent contre l'obligation de porter le voile implique notre combat contre son interdiction ici.

Nous sommes heureux chaque fois que nous apprenons que des élèves non musulmans ont manifesté leur solidarité avec leurs camarades menacées d'exclusion : ils donnent à tous les adultes sectaires des leçons de tolérance. Qu'ils continuent ce combat et ne laissent pas exclure Lila et Alma.

De plus, dans leur cas, personne ne les oblige à porter le voile puisque le père est athée d'origine juive, comme nous, et la mère kabyle de confession catholique. L'école laïque voudrait soumettre, au nom de l'émancipation, deux jeunes filles en révolte contre le père et la mère.
Elles refusent de se soumettre. Bravo !

La gauche si fière oublie un peu vite que même le Front populaire en 1936 n'a pas cru bon d'instaurer le vote des femmes et qu'il fallut attendre le général De Gaulle en 1945 pour qu'elles puissent enfin voter.

C'est dans la tête, sous les cheveux, que se grave la soumission des femmes, et non sur la tête avec le foulard.

En France, toujours à l'arrière- garde, on discute du port du foulard pour les élèves ; en Allemagne où cela ne fait pas problème, on discute du port du foulard pour les enseignantes.

Lila et Alma, vous avez toute votre place dans l'école laïque qui se déshonore en vous excluant.

Chères Lila et Alma, nous espérons que vous garderez toujours ce caractère combatif, fier et indépendant. Mais nous craignons que vous ne trouviez pas dans les milieux musulmans, même libéraux, des maris qui acceptent des petits bouts de bonnes femmes comme vous. C'est quand même dans le monde des athées, quand ils sont libéraux comme votre père, ce qui n'est pas toujours le cas, tant s'en faut, que vous aurez le plus de chances de trouver un compagnon ou une compagne de vie qui vous accepteront telles que vous êtes.

Enfin, nous espérons que lorsque vous serez mères à votre tour vous laisserez à vos filles la liberté de ne pas porter le voile comme vos parents ont accepté la vôtre de le porter.

En attendant, soyez présentes avec nous dans tous les combats contre ceux qui obligent des jeunes filles à porter le voile et à se marier contre leur volonté. Le combat pour votre liberté n'en aura que plus de force.

Daniel Cohn-Bendit est député européen (Verts)
Gabriel Cohn-Bendit est enseignant retraité ; il a été le cofondateur du lycée expérimental de Saint-Nazaire
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La République dans un foulard

Par Bruno Latour, le Monde du 18/01/04
Source : http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3232,36-349471,0.html
Le travail de la République laïque, c'est de détricoter et de retricoter des identités multiples, ce n'est pas d'imposer un habit.

Le foulard islamique engage peut-être l'avenir de la République mais je ne crois pas que ce soit pour les raisons invoquées par ceux qui souhaitent l'interdire. Si l'on veut mettre fin à l'histoire de la nation, alors on peut se permettre, en effet, de définir le "type français" par un code vestimentaire. Le citoyen "de souche" sera enfin reconnaissable, comme sur les photos exotiques des vieux livres de géographie : "la Française" tête nue côtoiera "l'Algérienne" voilée ou "l'Abyssin" en peau de lion.

A ce compte, pourquoi ne pas légiférer sur le port obligatoire du béret basque - sans oublier la baguette ? Il faut que l'extrême droite soit devenue bien influente pour que tant de gens de bonne foi prennent pour un "sursaut républicain" cette ethnicisation de l'appartenance française. Mais si la République a encore le goût de l'avenir, alors elle ne peut définir une fois pour toutes le prix à payer pour lui appartenir.

Si elle veut reprendre son mouvement séculaire, elle doit plutôt se mettre à la recherche de l'universel nécessaire à la cohabitation. Nul n'a le droit d'interrompre cette enquête collective, surtout pas ceux qui, depuis des années, sous le manteau de "la neutralité scolaire", acceptent sans broncher les marques de l'inégalité sociale, raciale et culturelle. Ceux que le foulard islamique terrorise aujourd'hui se sont-ils souciés de la menace que faisait courir à la France le port du foulard Hermès ?

L'argument sur la nécessaire neutralité de l'espace public ne devient juste que s'il permet d'avancer dans cette exploration de l'universalité. En suspendre brutalement le cours revient à donner aux premiers arrivants un avantage indu.

Pour l'instant, dire de l'école qu'elle est neutre, c'est affirmer, fort hypocritement, qu'on accepte de figer les appartenances et les inégalités en place. Je sais bien la difficulté : comment permettre aux nouveaux arrivants de participer à l'invention de l'universalité future ? Il me semble que le seul principe vraiment républicain consiste, pour les représentants de l'Etat, à ne prendre l'initiative ni d'imposer une appartenance ni d'en refuser une.

Si l'on trouve infamante une loi qui oblige à porter un signe d'appartenance, comment trouver admirable une loi qui oblige à n'en pas porter ? Au négatif comme au positif, n'est-ce pas la même infamie puisque, à chaque fois, l'Etat se mêle d'imposer ou d'interdire la marque d'un groupe donné ? Dans le premier cas, il stigmatise en interdisant de s'extraire du groupe pour devenir un simple citoyen ; dans le second, il stigmatise encore puisqu'il oblige à se présenter comme simple citoyen ceux à qui on refuse, au sens littéral, tout "signe de reconnaissance". Il est donc faux de dire que l'Etat doit choisir entre la République et le communautarisme ; la distinction semble plutôt passer entre le suspens et la reprise du travail de définition.

L'Ecole est neutre parce qu'elle doit se garder toujours prête à accueillir les élèves sous ces deux formes contradictoires qu'elle est seule, par un long apprentissage de la vie en commun, à pouvoir rendre complémentaires : soit comme les membres de groupes auxquels ils sont fiers d'appartenir, soit comme des individus fiers de ne plus appartenir à leur groupe d'origine. Il est vrai qu'accepter le premier sans le second, c'est tomber dans le communautarisme et abandonner l'idée de République ; mais il est vrai aussi qu'accepter le second sans le premier, c'est créer l'utopie d'une universalité vide qu'aucun Français n'a jamais habitée.

Sous le couvert d'un respect des individus détachés, on n'accorde le privilège de définir la France qu'aux immigrés les plus anciens.

Il faut reconnaître que l'inconscient collectif a bien choisi son nœud : quel merveilleux chiffon avec tous ces plis et ces replis ! Ces jeunes filles, qui souffrent depuis des dizaines d'années d'une discrimination incessante, deviennent enfin visibles dans l'espace public grâce au voile qui leur dissimule les cheveux et parfois le visage... Comment réagit d'abord la vieille République ? "Enlevez ce voile qui vous dissimule afin que vous redeveniez invisibles et que nous puissions à notre tour, nous les bons Français, nous voiler la face sur l'ampleur des discriminations que vous subissez ! Ou bien vous devenez visibles en vous voilant, et alors nous vous excluons de l'école ; ou bien vous vous dévoilez, et alors vous redevenez invisibles afin que nous puissions vous exclure comme avant... sans avoir même la gêne de vous apercevoir." A Tartuffe, Tartuffe et demi : "Couvrez ce voile que je ne saurais voir afin que je puisse vous ignorer comme avant." Si la métaphore du fichu cache quelque chose, ce n'est pas seulement l'archaïsme possible d'une religion, c'est surtout l'oubli de la tâche politique qui incombe aux républicains véritables.

Je n'ai pas la solution, mais, comme beaucoup de Français, j'ai le sentiment qu'il est périlleux de se retrancher derrière le petit doigt d'une règle inapplicable. Surtout au moment même où la République doit absorber les immigrations actuelles tout en explorant à tâtons la future identité européenne.

S'il faut lutter contre le terrorisme, que la police fasse son travail. S'il faut mettre fin au "malaise des profs", qu'on revalorise leur métier. S'il faut faire respecter l'assiduité aux cours, qu'on applique le règlement intérieur. Si l'ordre public est menacé, qu'on le défende. Mais, par pitié, qu'on n'exige pas des enfants qui nous sont confiés de choisir entre l'appartenance et la citoyenneté, alors que ce choix, on ne l'a demandé à aucun des Français plus anciennement installés.

Le travail de la République laïque, c'est de détricoter et de retricoter des identités multiples, ce n'est pas d'imposer un habit. Entre le voile et le code vestimentaire, faut-il vraiment choisir ? Si l'on décide de s'attaquer pour de bon au sexisme, n'est-ce pas toute la politique des corps qui demande à être dévoilée ?

Ceux qui demandent une loi affirment que cela "mettra fin aux interminables discussions". Bel apprentissage de la démocratie ! Ne plus discuter, ne plus explorer, ne plus douter, est-ce cela que nous devons enseigner ? Dites plutôt que vous ne voulez plus faire de politique, que l'aventure française est terminée, que la "chose commune" n'est plus à composer. Mais alors, retournez dans vos foyers et rendez-nous cette France dont vous ne souhaitez plus explorer l'avenir.

Non, décidément, si je vois bien ce que la droite extrême peut tirer de cette loi cache-misère, je ne vois pas comment un républicain, de gauche ou de droite, peut choisir de la voter.

Bruno Latour est professeur de sociologie à l'Ecole nationale des mines (Centre de sociologie de l'innovation), professeur d'histoire des sciences à l'université Harvard (Cambridge, Massachusetts).

• ARTICLE PARU DANS L'EDITION DU 18.01.04

Source : http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3232,36-349471,0.html
Quand un ministre prohibait déjà la barbe


Par luc Bronner

Source : Le Monde, 24.01.04 


BARBES et moustaches sont un vieux sujet de débat pour l'éducation nationale. 
Chargé de défendre la loi interdisant les signes religieux ostensibles dans les établissements scolaires, Luc Ferry a expliqué, mardi 20 janvier, que la "simple pilosité" des élèves pouvait constituer un signe religieux et, dès lors, "tomber sous le coup de la loi". 


Mais M. Ferry n'est pas le premier des ministres de l'éducation à évoquer le problème des barbes à l'école. Un de ses lointains prédécesseurs, Hippolyte Fortoul, ministre de l'instruction publique et des cultes de 1851 à 1856, s'était également préoccupé de la pilosité, non pas des élèves, mais de celle, objectivement plus fréquente, des enseignants. 


Adressée le 20 mars 1852 aux recteurs, et à travers eux aux chefs d'établissement, la circulaire est très explicite : "Vous recommanderez de ne pas souffrir que les professeurs paraissent devant leurs élèves en costume négligé, qu'ils laissent croître leur barbe et affectent ainsi dans leur extérieur des manières peu compatibles avec la gravité du professorat." L'Empire autoritaire s'annonce. Le 2 décembre 1852, Louis-Napoléon Bonaparte deviendra Napoléon III. 

Aussi Fortoul est-il soucieux de voir disparaître "les dernières traces de l'anarchie". "Si l'autorité veut être respectée, il faut qu'elle se respecte elle-même et qu'elle s'avoue, en quelque sorte, par des signes extérieurs, poursuit-il. La singularité ou la fantaisie du costume appellent la critique et la raillerie."


Quant aux instituteurs des campagnes, ils doivent se garder "de se modeler sur les habitants des villes" et rester "fidèles aux traditions de leur enfance et aux coutumes de la population qui les a adoptés". "Des vêtements simples et modestes leur conviennent uniquement", conclut le ministre, et, "s'ils se permettent quelque recherche, ce ne doit être que celle de la propreté".


Luc Bronner

ARTICLE PARU DANS L'EDITION DU 25.01.04

Pour une religion du bonheur

Par Yann KERNINON

Source : Libération, lundi 19 janvier 2004


Il faut, en professeur, avoir étudié en cours les premières pages de la Genèse pour constater, auprès d'élèves de toutes origines, de toutes confessions, de tous milieux sociaux, une réaction quasi unanime de rejet qui s'accompagne même, généralement, de moqueries et de rires. Si l'étude approfondie d'un texte mène généralement à une meilleure compréhension, l'étude du texte fondateur du judaïsme, du christianisme et de l'islam, déclenche le plus souvent l'hilarité, l'indignation, la révolte et la consternation. Il faut avoir vu et expérimenté ce rejet viscéral pour comprendre à quel point la jeunesse d'aujourd'hui a soif de vitalité, de joie, de jouissance, d'amour et d'enthousiasme sur un mode absolument étranger à l'esprit des trois religions issues de la Genèse.
Le plus naturellement du monde, pourtant, la commission Stasi, au nom même de la laïcité, suggère de régler, un peu plus encore, le calendrier scolaire sur les fêtes de ces trois religions aux origines communes. De fait, une telle décision, si elle était prise, conforterait un peu plus leur monopole déjà prégnant sur tout discours relevant du divin, de l'éthique et de la pensée de l'homme. Or, constatons en France qu'une large majorité ne croit plus ni ne pratique. Pour cette majorité, une laïcité de surface demeure, mais elle se vide chaque jour un peu plus de sa puissance réelle, réduit qu'elle est par le politique à une simple position de «défense des institutions» et de négociation permanente avec trois religions, de fait minoritaires.


Une telle façon de faire met en évidence notre incapacité à penser l'éthique autrement qu'en des termes judéo-chrétiens, notre incapacité à affirmer sereinement, sans violence ni exagération, la puissance libératrice d'une éthique laïque, matérialiste et, disons-le, joyeusement païenne.


La pensée judéo-chrétienne est pour nous aujourd'hui une véritable infusion, non seulement au sens où nous en buvons tous les soirs avant de nous coucher (manichéisme de l'information, idéalisme des divertissements de télévision, conformisme moral du discours politique quel qu'il soit), mais aussi au sens
où nous infusons dedans depuis plus de cent générations. Ce que Fernando Pessoa nommait «l'opération chirurgicale antichrétienne» apparaît aujourd'hui comme une nécessité pour tout individu désireux d'accroître son bonheur et sa liberté.


Mais on ne dira jamais assez à quel point cette opération est délicate et à haut risque. Elle consiste en effet à reconsidérer profondément tous les fondements moraux que nous portons en nous depuis des siècles. S'il est simple, voire simpliste, de dénoncer la pensée judéo-chrétienne pour ses excès ou ses travers, il est autrement plus dur de ne plus être soi-même judéo-chrétien. Il faut dire également que l'on nous y aide bien peu...


Il est peu étonnant en effet que l'Etat, les milieux économiques, les représentants religieux et les penseurs dominants s'accordent fort facilement pour circonscrire tout débat dans le cadre triangulaire de la
pseudo-science économique, de la morale judéo-chrétienne et d'une éthique mollement «humaniste» (l'humanisme, vidé de sa charge subversive, n'étant plus considéré aujourd'hui que comme une sorte de morale chrétienne pour les athées). Personne ne s'étonne jamais ­ alors que le principe est consternant ­ devant un débat prétendument «contradictoire» entre trois représentants des trois religions issues de ce que les chrétiens nomment l'Ancien Testament. On souhaiterait pourtant vivement entendre dans ce type
de débats la voix, pour le coup dissonante, de quelqu'un qui oserait dire, par exemple, que Dieu n'existe pas ou que le divin n'est pas ce qu'en disent les juifs, les chrétiens et les musulmans, ou encore que l'homme n'est pas sur terre pour souffrir et travailler en attendant la mort, mais pour rire, jouir et être heureux !


Au-delà de ses aspects légitimes et bienveillants, les conclusions de la commission Stasi viennent confirmer l'idée peu ambitieuse que l'on se fait aujourd'hui de l'école laïque. En résumé, il s'agirait de former à l'école des «bons citoyens», raisonnables et modérés, techniquement adaptés au monde
de l'entreprise et qui disposeraient de quelques jours fériés pour recevoir sous forme de traditions religieuses des principes moraux idéalistes et figés. Sans plus même s'en rendre vraiment compte, les sphères dominantes visent systématiquement à maintenir le «peuple» ­ et eux-mêmes, d'ailleurs ­ dans un cadre de pensée toujours inoffensif, c'est-à-dire un mode qui consolide et justifie leur pouvoir : discipline, travail, respect des chefs et des puissants, bonnes mœurs et bonne morale, ascèse, résignation, charité minimale et intégration au conformisme ambiant... Il s'agit surtout de ne jamais réveiller les corps, les joies, les rires, les enthousiasmes, le sens critique et le goût de l'action libre qui, comme chacun le sait,
portent en eux les germes de la révolte et de l'insoumission.


Face à cette lourde tendance à la domestication, il nous faut aujourd'hui allumer de véritables contre-feux ­ magnifiques et si possibles nombreux. En mots et en actes, en pensées et en émotions, tant dans la sphère publique et visible du politique que dans les sphères souterraines et privées, celles des «plus petites choses quotidiennes», pour le dire avec Nietzsche. Il s'agit d'accepter enfin, vraiment, la mort de Dieu et des morales qui s'y rattachent, afin de refonder quelque chose d'authentiquement divin ou du moins, d'authentiquement enchanté : le paradis, oui ! Mais ici, sur la terre. Il s'agit d'affirmer avec Tristan Tzara que l'existence de Dieu est avant tout prouvée poétiquement par «l'apparition d'une cocotte [...], l'accordéon, le paysage et la parole douce».


Sans mépris ni agressivité, il s'agit aujourd'hui d'oser revendiquer une ontologie vive, joyeuse et libertaire, bienveillante et ludique, individualiste et collective à la fois, c'est-à-dire, simplement, revendiquer ce à quoi aspire profondément la masse des incroyants enthousiastes que nous sommes. Souvenons-nous également qu'étymologiquement, «être enthousiaste» signifie précisément «être porté par les dieux»...


L'école pourrait être le lieu de cette revendication, de cette nouvelle genèse, de cette re-création, de cette récréation. Mais de toute évidence, une telle proposition n'arrange pas ceux qui aiment à gouverner les autres, à contrôler les autres... ceux qui ont peur des autres.


Entre imams et rabbins, prêtres et philosophes pontifiants, politiciens infantilisants, moralisants et sécuritaires, entre économistes sociologisants, antimondialistes trépignants et professeurs lâchement et
faussement «humanistes», nous cherchons des humains qui sachent encore sourire et enchanter le monde. Il faudra à l'évidence aller chercher ailleurs.

Dernier ouvrage paru : Cahier d'ubiquité (Ed. Hermaphrodite, préface de Michel Onfray).
Laïcité et égalité, leviers de l’émancipation

Par Henri Peña-Ruiz

Source : Le Monde diplomatique, Février 2004

• Philosophe, maitre de conférences à l'Institut d'études politiques de Paris, membre de la com​mission Stasi, auteur de Qu'est-ce que la laïcité? , coll. « Folio-Actuel », Gallimard, Paris, 2003.

A  PROPOS DES LOIS POLI TIQUES, le curé Lacordaire a dit l'essentiel : «Entre le fort et le faible, c'est la liberté qui opprime el la loi qui affranchit. » Ainsi, en période de chô​mage, la loi qui réglemente le licencie​ment protège les salariés contre le diktat de la force économique. Dans une communauté de droit comme la République, la loi politique, vecteur de l'intérêt géné​ral, permet de soustraire les rapports des hommes à l'empire multiforme de la force, la laïcité réalise une telle exigence, et ne favorise ainsi que ce qui est d'intérêt commun. Elle promeut, avec l'autonomie morale et intellectuelle des personnes, la liberté de conscience, ainsi que la pleine égalité de leurs droits, sans discrimination liée au sexe, à l'origine ou à la conviction spirituelle.

La laïcité n'a jamais été l'ennemie des religions, tant que celles-ci s'expriment comme démarches spirituelles et ne revendiquent aucune emprise sur l'es​pace public. La séparation juridique de la puissance publique d'avec toute Eglise et tout groupe de pression, qu'il soit reli​gieux, idéologique ou commercial, est pour cela essentielle. L'école publique et l'ensemble des services publics doivent être protégés contre toute intrusion de tels groupes de pression,

II s'agit aujourd'hui de savoir si un espace public vecteur d'émancipation va pouvoir subsister. Qui ne voit que la valorisation excessive des différences, si constamment à la mode, conduit à la guerre ? En période de tensions sociales et internationales, il est grave de laisser croire que ces « différences » doivent pouvoir s'exprimer n'importe où, sans conditions. On expose ainsi les per​sonnes qui entendent rester libres, et refusent tout fanatisme de la différence religieuse ou culturelle, à être couvertes de honte, stigmatisées, voire agressées.

Les auditions de la commission Stasi (l) ont mis en évidence la gravité des menaces qui pèsent sur ces per​sonnes, dont certaines ont tenu à témoi​gner en audiences privées par peur de représailles. Est-il acceptable que, dans les banlieues dites sensibles, des jeunes femmes soient insultées, voire violentées parce qu'elles refusent de porter le voile ? Est-il acceptable que des profes​seurs soient récusés en raison de leur sexe ou du contenu de leur enseigne​ment, par exemple sur l'évolution des espèces en biologie ou sur le génocide des juifs en histoire ? Est-il acceptable que, du droit légitime à se nourrir selon ses habitudes culturelles, on puisse glis​ser à la revendication de tables de cantine communautaristes ?

La naïveté n'est pas de mise. Dans la défense du port de signes religieux, en particulier à l'école, certains sont de bonne foi, même s'ils méconnaissent manifestement les exigences propres du lieu scolaire. Mais d'autres n'ont rien d'enfants de chœur. Il s'agit de groupes organisés qui conjuguent l'utilisation sophistique la plus habile de la rhéto​rique de la liberté et de la tolérance, là où ils n'ont pas encore le pouvoir, et les menaces assorties de violences diverses dans les quartiers où ils le détiennent de facto. Il est triste que certaines organisa​tions - pourtant vouées à la défense de l'idéal laïque et des libertés - soient encore aveuglées et manifestent leur hos​tilité à une mesure législative destinée à conforter la laïcité. L'esprit laïque s'est-il affaissé en même temps que la défense résolue des acquis sociaux ?

Amalgame entre religion et identité

il est navrant d'assister à une confu​sion conceptuelle qui conduit à traiter comme raciste toute mise en cause polé​mique d'une religion. Notons d'ailleurs l'aberration d'un tel confusionnisme. Le racisme vise un peuple comme tel. Quel peuple vise la critique de l'islam? La population arabe ? Elle est démographiquement minoritaire parmi les musul​mans... Le poison de l'amalgame entre culture et religion, ou encore entre reli​gion et identité, fausse constamment les débats.

S'il faut poursuivre en justice un écri​vain qui tourne en dérision l'islam, alors il faudra également bannir des bibliothèques Voltaire, lui qui écrivait « écrasons l'infâme » à propos du cléri​calisme catholique, ou Spinoza, qui n'avait pas de mots assez durs pour les théologiens rétrogrades. Le colonia​lisme, le racisme, la discrimination au nom de l'origine sont des abjections. C'est entendu. Mais l'oppression des femmes, le credo imposé, le marquage identitaire exclusif, la religion convertie en domination politique n'en sont-elles pas également ? Et devra-t-on se taire devant les secondes abjections sous pré​texte de lutter contre les premières ?

Certes, une mesure législative interdi​sant les signes religieux ostensibles ne règle pas tout - d'ailleurs elle ne le pré​tend pas. Mais elle sauve l'espace public, commun à tous, du danger qui le guette si, au nom de la tolérance ou d'une laïcité prétendue «ouverte» ou « plurielle », on en vient à le fragmenter, à faire des concessions aux communautarismes, à briser l'unité de loi qui, en République, délivre des groupes de pres​sion. La laïcité n'a pas besoin d'adjectif.

Depuis dix ans, la laïcité dite « ouverte » a fait la preuve de son échec. Les repré​sentants du principal syndicat des chefs d'établissement, ainsi que de nombreux professeurs, ont dit leur lassitude de devoir faire du « droit local », c'est-à-dire d'être livrés à la géométrie variable des rapports de forces. C'est ce mes​sage, et les cris de détresse des femmes qui ne renient pas leur culture ni leur spiritualité mais n'entendent plus être asservies ou menacées quotidiennement, que la commission a voulu entendre en proposant une grande loi sur la laïcité, appliquant les mêmes exigences à toutes les religions, et qu'il est pour le moins inadmissible et faux de présenter comme une loi d'exception et de stigmatisation.

La commission Stasi n'était pas d'em​blée acquise à l'idée de cette loi, et c'est très librement, en leur âme et conscience, que ses membres s'y sont ralliés. La diversité même de ces membres suffit à récuser tout procès d'intention.

L'école laïque est un des derniers lieux à mettre en avant ce qui unit tous les êtres humains plutôt que ce qui les divise. C'est pourquoi elle n'a pas à encourager le différencialisme identitaire, ou la stig​matisation sexiste, que le motif en soit religieux ou non. Elle ne nie pas pour autant les « différences », comme le pré​tend la sempiternelle rengaine de certains - parmi lesquels d'authentiques antirépu​blicains. Elle se soucie simplement que leur régime d'affirmation reste compa​tible avec l'universalisme des droits et la liberté reconnue à chacun de se définir, voire de se redéfinir, sans subir d'allé​geance obligée à un groupe.

Apprendre les mathématiques ou l'histoire, ce n'est pas comme acheter des timbres à La Poste ou prendre le train. L'attitude de recherche et d'ouver​ture au savoir est incompatible avec l'af​firmation péremptoire d'une identité plus fantasmée que librement choisie, surtout à un âge où l'on se construit. Le lieu scolaire n'est pas anodin, et il est irrecevable de lui appliquer le même régime de libertés qu'à la rue ou à la place publique. Beaucoup d'élèves sont mineurs, et il semble irréaliste de pré​tendre qu'ils disposent pleinement d'eux-mêmes en ce qu'ils sont ou en ce qu'ils font. Une fillette voilée de 13 ans qui récite par cœur un avis du Conseil d'Etat donne une petite idée de ce que peut recouvrir la « liberté des élèves ».

La concorde intérieure au lieu scolaire est très largement due au fait que les élèves ne songent pas d'abord à se mar​quer ou à se démarquer. Le feraient-ils, par l'effet de quelque pression mal​veillante, qu'on n'aurait pas à les y encourager. Cette règle n'interdit pas l'expression discrète d'une foi ou d'une conviction, mais proscrit toute manifes​tation d'appartenance religieuse par une tenue ou un signe. Des proviseurs ont fait état de regroupements d'élèves par affi​nités religieuses dans les cours de lycée, avec les risques de tensions et d'affronte​ments qui en découlent. Demain, des milliers de jeunes filles seront reconnais​santes à la République d'avoir su préser​ver leur droit de se rendre tête nue à l'école et de s'asseoir à côté des garçons avec le même statut qu'eux.

Qu'on ne vienne pas opposer ici le dia​logue de la persuasion éducative et la loi, comme s'ils devaient former une alterna​tive exclusive. On ne peut dialoguer et persuader quand, en même temps, se joue un bras de fer qui a pour objet de tester la résistance de la laïcité et de la Répu​blique. C'est donc la loi qui permettra un vrai dialogue, car alors le sort de la norme ne sera plus en jeu. Chacun sait que la démarche pédagogique ne peut aller de pair avec un rapport de forces. Et comment croire ceux qui réclament le dialogue à l'école, sans interdiction du voile, alors que dans certaines cités sont caillassées ou injuriées les jeunes filles qui ont choisi d'être tête nue ?

Certes, la laïcité ne peut pas tout. Elle fait valoir à la fois des droits et des devoirs. Mais il existe des situations sociales qui rendent peu crédibles les droits et, partant, disposent mal ceux qui en sont victimes à assumer leurs devoirs à l'égard de ta République laïque. Il serait injustifié d'en tirer la conclusion que les exigences de la laïcité sont illé​gitimes et de renoncer à les affirmer. D'autant que, dans nombre de cas, ce n'est pas l'injustice sociale qui est en cause, mais un projet politique d'opposition à la laïcité. Il n'en reste pas moins que le souci d'affirmer la laïcité ne peut se désintéresser des conditions sociales qui la rendent crédible.

La lutte politique contre la violence intégriste doit être comprise comme le souci de promouvoir une conscience lucide des vraies causes des problèmes, en lieu et place d'un diagnostic fallacieux qui incrimine la modernité, la République et l'émancipation laïque. Nous sommes devant une situation assez similaire à celle que décrivait Marx lorsqu'il s'en prenait non à toute conscience religieuse, mais à la religion utilisée comme « sup​plément d'âme d'un monde sans âme ». En Grande-Bretagne, le retrait de l'Etat et des services publics hors des « banlieues difficiles » a objectivement eu pour effet de « déléguer » la question sociale aux intégristes religieux, qui se paient le luxe de tenir un discours anticapitaliste. I1 faut retenir cet exemple, et en tirer les consé​quences pour notre pays.

L'intégrisme religieux est en réalité complice de la dérégulation libérale outrancière qui fait aujourd'hui des ravages. Objectivement, car il évite soi​gneusement de formuler le vrai dia​gnostic, qui doit mettre en cause le seul capitalisme. Subjectivement, car le maintien d'une conscience mystifiée qui fatalise la mondialisation capitaliste libérale en voulant y voir, par un amalgame malhonnête, la seule manifesta​tion possible de la modernité, produit du désespoir en invalidant toute réelle alternative sociale et ne propose que la charité pour toute « solution ».

Il serait donc largement temps de réactiver simultanément les authentiques leviers de l'émancipation humaine : la lutte sociale et politique contre toutes les dérégulations capitalistes et pour la pro​motion des services publics, qui produi​sent de la solidarité et non de la charité ; la lutte pour une émancipation intellec​tuelle et morale de tous, afin qu'une conscience éclairée des vraies causes permette de résister aux fatalités idéolo​giques; la lutte pour l'émancipation laïque du droit, gage de liberté de tous les êtres humains, ainsi promus à la véri​table autonomie éthique - choisir son mode de vie, sa sexualité, son type de relation à autrui dans le respect des lois communes, accéder sans entrave à la contraception ou à l'interruption volon​taire de grossesse (TVG).

On   objectera   que   les   inégalités sociales et culturelles des familles hypo​thèquent l'égalité des chances à laquelle l'école publique et laïque contribue. Certes. Mais le diagnostic ne met pas en cause l'école elle-même : il renvoie aux injustices sociales et appelle donc une action appropriée.

L'existence de discriminations, reflet d'un racisme ordinaire persistant, doit être évoquée comme toile de fond de la réflexion, comme tout ce qui fragilise la laïcité. Entre autres, la discrimination à l'embauche, souvent subie sans recours, .peut conduire ceux qui en sont victimes à désespérer du modèle républicain et des valeurs qui lui sont liées; Ainsi, alors que l'école laïque prône l'émancipation et s'efforce d'en réaliser les conditions intellectuelles, la société civile réintro​duit une inégalité.

Il ne faut pas s'étonner ensuite qu'une sorte de conscience victimaire conduise à valoriser a contrario l'origine ainsi stigmatisée, voire à la mythifier par le fanatisme de la différence. Le risque de la dérive communautariste, dès lors, n'est pas loin. Il ne faut pas que la gran​deur des principes soit démentie par la bassesse des pratiques. Car la laïcité n'est pas un particularisme accidentel de l'histoire de France, elle constitue une conquête à préserver et à promouvoir, de portée universelle.

(1) Du nom de Bernard Stasi, médiateur de la République depuis 1998, qui l'a présidée. Composée de 20 membres, cette commission de réflexion sur l'application du principe de laïcité a été mise en place le 3 juillet 2003 par M. Jacques Chirac, prési​dent de la République. Elle a rendu ses conclusions le 11 décembre 2003.

Le voile m'a tué

Par Patrick Schindler, groupe Claaaaaash, FA

Source : le Monde Libertaire, du 15 au 21 janvier 2004

En marge d'une loi : le sens, mal caché, d'une symbolique d'oppression

OUI, encore un article sur le port du voile. Non, tout n'a pas encore été dit sur le sujet. Oui, une loi l'interdira dans les écoles, ou essaiera de le faire. Non, le cauchemar de toutes celles qui continueront à le porter, ailleurs, ne s'arrêtera pas pour autant. Disons seulement qu'une fois l'affaire passée dans la sphère du « privé », elle devrait alors déranger moins de monde... Il y a une dizaine d'années, les anarchistes avaient déjà tout dit sur le sujet dans le Monde libertaire, mais, vu les circonstances, on se sent obligé.e.s d'en remettre une couche!

Aujourd'hui, certains intellectuels (ce sont en majorité des hommes) se posent comme spécialistes du sujet et finissent, comme Pierre Tévanian, par se ranger aux côtés de Tariq Ramadan, pour faire avaler la thèse de jeunes lycéennes médiatisées : « Je me voile parce que je le veux bien ». Il s'agit ensuite de traiter d'is-lamophobes toutes les personnes qui osent encore se positionner radicalement contre le port du voile: « Ni putes ni soumises », Prochoix, puis l'Émancipation (organe qui lui a pourtant ouvert ses colonnes) et bientôt le Monde libertaire (idem) ?

Heureusement, Bas les masques, le puissant petit ouvrage écrit par Chahdortt Djavann donne enfin la parole aux personnes les pre​mières concernées : celles qui l'on porté. Il rap​porte le témoignage d'une femme voilée de force pendant dix ans et les réflexions qu'elle a mûries, du dessous. Ill ne suffit pas de parcou​rir ses 46 pages puis de le refermer aussi vite: il est criant de vérité et pose, enfin, les vraies questions. Celles que nous évinçons, par peur ou lâcheté intellectuelle, ou que certaines belles langues tentent de faire oublier : en essayant de noyer le poisson.

Une loi ne peut pas, en soi, com​battre l'intégrisme religieux
Jusqu'où iront les intégristes de toutes les reli​gions, si nous ne réagissons pas fermement? D'autres lois, celle de 1905, n'ont-elles pas été déjà bafouées par les religieux qui enseignent encore aujourd'hui, au sein de l'école publique, particulièrement en Alsace et en Lorraine leurs bondieuseries, tout en étant rémunérés par l'État? Une loi ne suffit pas pour combattre l'entrisme de tous les intégrismes. Comment faire pour que l'affaire du voile, après avoir été mise à l'affiche média​tique au niveau de l'école, ne finisse pas dans la banalisation de la « sphère du privé » ? 

Mais, qu'en pensent, avant tous les premières per​sonnes concernées ?
Chahdortt Djavann: « De 13 à 23 ans, j'ai été emprisonnée sous le noir du voile et je ne laisserai personne dire que ce furent les plus belles années de ma vie. » L'écrivaine iranienne observe que : «Trop d'intellectuels français parlent volontiers à la place des autres: celles qu'on n’entend pas. Pourquoi voile-t-on les, fillettes de 12, voire 7 ans et pas les garçons dû même âge? Leur corps n'est-il pas également susceptible de susciter le désir des filles ? »
Chahdortt Djavann nous rappelle que « chez les musulmans, seules les filles, dès la naissance, sont une honte à dissimuler, puis​qu'elles ne sont pas mâles, donc considérées inférieures, et se posent comme objet potentiel du délit ». Seul le sang des filles peut laver l'honneur d'un père ou d'un frère. D'autres témoignages comme le livre de Souad, Brûlée vive, aident à comprendre les mécanismes des derniers sursauts de l'obscurantisme patriarcal et fanatique, du droit de vie ou de mort d'un homme sur une femme. Le film de Jafar Panahi, le Cercle, est également incontournable, pour qui veut se faire une idée de ce que peut être « la malédiction de naître fille dans un pays musulman ».
Même voilée, une femme peut encore être réprimandée. Cette réalité posée, on ne parle plus du port du voile à l'école, mais du voile tout court. Dans les pays musulmans, le hijabe n'est pas qu'un simple foulard, il doit dissimu​ler entièrement le corps et séparer l'espace féminin et l'espace masculin. 

La femme doit se tenir à l'abri du regard des hommes et Chahdortt Djavann avance que « le voile, au contraire, pose les filles en objets sexuels, parce que ce que l'on est censé cacher est au contraire exacerbé. Le voile, c'est laisser l'homme libre, au dehors, et la femme prison​nière, au dedans ». L'homme, avec son « nâmous » (l'honneur sexuel, un peu tabou et protégé par la mère et le corps féminin) et la femme, avec sa « hayâ » (la honte d'être femme). Car pour l'homme musulman « ce n'est pas la relation sexuelle qui est tabou: l'autre sexe, le corps féminin est en soi un tabou. En cas de divorce, la femme revenue sous le toit paternel redevient un sujet d'in​quiétude, car elle se transforme alors en... marchandise renvoyée! ».
Selon l'auteure: « Le voile qui dissimule la femme est autant détesté que désiré par l'homme musulman, car il lui rappelle l'amour maternel, mais aussi la première blessure qui lui déroba la mère. De plus, le voile ne protège pas les femmes voilées de l'insulte si, malgré leur corps dissimulé, elles attirent quand même les regards illicites. » Il s'agit là de « la mise en place d'une mécanique infernale, inventée par les hommes pour les hommes. Totalement inef​ficace si on réalise que dans les pays musul​mans, malgré le voile, le viol et la prostitution contrainte continuent de faire des ravages ». Le voile ne protège de rien !
Porté en France, le voile devient un moyen d'attirer le regard, un élément de provocation, Chadortt Djavann dénonce les « femmes objet sexuel et fières de l'être, même si cela les regarde puisqu'elles sont adultes ». En revanche, l'auteure proclame haut et fort que « ce n'est pas au nom de la laïcité qu'il faut interdire le port du voile aux mineures, à l'école et ailleurs: mais au nom des droits de l'homme et la protection des mineures ».
Dans la dernière partie de l'ouvrage, Chadortt Djavann s'en prend aux intellectuels musulmans et à la notion d'islam laïque. Selon elle: « Il s'agit d'une aberration, une religion ne pouvant être publique et à la fois privée, ils ont lancé l'idée du voile comme revendication d'une "nouvelle identité", alors qu'il s'agit d'une modernisation des formes antiques de l'aliéna​tion et de l'exclusion. Certains défenseurs des jeunes lycéennes voilées défendent un symbole de discrimination sexuelle, qui n'inverse en rien le sens des signes, mais le perpétue ».
Des femmes voilées dans la rue... mais bien encadrées
Le 2l décembre 2003, environ 3000 per​sonnes ont manifesté à Paris, de République à Bastille (et environ 300 à Strasbourg). À Paris, elles étaient encadrées par des militants de la néo-intégriste UOIF, qui pourtant n'appelait pas officiellement à la manifestation. Et les femmes, même voilées, ont eu du mal à se faire entendre et surtout à prendre la tête du cortège. En effet, les organisatrices durent batailler ferme pour que « les frères laissent passer les sœurs devant eux ». Chaque fois qu'une femme voilée tenant une pancarte était photo​graphiée, un groupe d'hommes, souvent bar​bus, s'interposait et il n'était pas facile de les faire reculer.1 Ceci est donc révélateur des pro​pos de Chadortt Djavann, de Souad ou des militantes de « Ni putes ni soumises » : mêmes voilées, les femmes ne sont pas respectées!
Car, en marge d'une loi, demeure le pro​blème du voile dans son entier. De plus, la pro​lifération des écoles religieuses privées et la mise en marge des individus issus de l'immi​gration n'augurent rien de bon. Alors, quoi faire, sinon continuer à expliquer que le voile n'est que la négation de la femme, en s'ap​puyant sur le vécu des Chadortt Djavann, Souad, ou des sympathisantes de « Ni putes ni soumises » et tant d'autres femmes anonymes, il faut refuser de se « voiler la face », pour ne pas éluder le problème de fond. Le combat pour l'émancipation des femmes, voilées ou pas, ne fait que commencer. Debout femmes (et hommes) esclaves et brisons nos entraves! 

Patrick Schindler
groupe Claaaaaash, FA
1. Propos rapportés par des militantes de Prochoix

NDLR : lire,  Chahdortt DJAVANN, Bas les voiles !  Ed. Gallimard



ULTRA-VIOLET

Le rapport Sabeg favorable à la discrimination positive 

Par l'Institut Montaigne
Source : http://www.ac-versailles.fr/PEDAGOGI/ses/themes/equite/institut_montaigne.html
Intégration    /    Elaboré au sein de l'Institut Montaigne *
C. G. [16 janvier 2004] 

Les mots changent, mais l'idée persiste : c'est maintenant l'Institut Montaigne, un club de réflexion fondé par Claude Bébéar, l'ancien patron d'Axa, qui prône «l'action positive» dans un rapport sur «les oubliés de l'égalité des chances» paru mercredi. Menée et défendue par Yazid Sabeg, un des rares grands patrons d'origine maghrébine, l'étude entend déjouer les pièges du débat français sur l'égalité républicaine. «L'exigence de résultat doit enfin prendre le pas sur les principes ! La France ne peut s'accommoder plus longtemps des disparités devant la formation et l'emploi. Les exemples étrangers montrent que ces transformations ne se font pas naturellement», assure le rapport, qui n'a pas fait l'unanimité à l'Institut Montaigne.

Aujourd'hui, les «minorités visibles», principalement noires et maghrébines qui représentent «autour de 12% de la population», seraient encore rares dans le monde politique, judiciaire, de la télévision, des directions d'entre prises, des corps intermédiaires, des institutions, largement sous-représentées dans la fonction publique et dans les postes en contact avec le public. Par ailleurs, à qualifications ou diplômes égaux, elles sont jusqu'à 5 fois plus victimes du chômage. En moyenne, leur taux de chômage atteint plus du double de celui de l'ensemble de la population.

Pour lutter contre cette relégation qui mine la cohésion nationale, le rapport préconise la «reconnaissance de la diversité ethnique». Car l'égalitarisme national et ses tabous autour de l'appartenance ethnique et communautaire frôleraient «le rejet de la différence». Or les minorités visibles sont majoritairement constituées de Français (et non d'immigrés) qui se sentent rejetés pour leur couleur, mais niés dans leur spécificité.

Cette reconnaissance des minorités visibles est, selon l'Institut Montaigne, le préalable à une lutte efficace contre les inégalités. Elle permettrait la mise en place d'un «programme d'équité en matière d'emploi». Les entreprises seraient invitées à signer une «Charte de la diversité», première étape vers la définition d'un label, valorisant les sociétés de plus de 100 employés et l'ensemble des entreprises publiques respectant la diversité culturelle et ethnique de la population française, notamment dans leur recrutement. Les grandes compagnies seraient, elles, incitées à mentionner dans leur bilan social les actions menées pour promouvoir la diversité, avec une photo des principaux cadres de l'entreprise en guise de preuve.

Le rétablissement de l'égalité des chances passe également par une politique de dissolution des ghettos. Le rapport propose «une loi de programmation antighettos», dans le prolongement de la loi sur la rénovation urbaine, sur une durée de dix ans. A l'avenir, pour garantir la mixité sociale et ethnique, le rapport mise sur le «développement massif des programmes mixtes» qui intègrent 20 à 25% de logements sociaux dans les opérations immobilières classiques. «Il est indispensable de mettre fin à la notion même de quartier HLM.» Pour cela, un système d'aide au loyer, qui permet de choisir son lieu de résidence serait étendu, ou encore une «politique d'accession très sociale à la propriété» pour les ménages locataires d'un HLM ayant un revenu inférieur ou égal à 2 à 3 fois le SMIC et pour les ménages immigrés ou issus de l'immigration.

Enfin, le rapport se penche sur l'éducation et suggère d'augmenter fortement le budget des écoles placées en zones sensibles, en passant des 9% de crédits supplémentaires actuels à 17%, sachant que les Canadiens dépensent jusqu'à 40% de plus dans les écoles des quartiers difficiles pour lutter véritablement contre l'échec scolaire. Au-delà du débat de principe, la question du financement d'une véritable politique d'égalité des chances émerge.

Source : http://www.ac-versailles.fr/PEDAGOGI/ses/themes/equite/institut_montaigne.html
 Institut Montaigne : voir plus loin …

Rapport « les oubliés de l’égalité des chances » 
Par Yazid Sabeg

Source : http://www.le114.com/actualites/fiche.php?Id_Actualite=509
(le 22/01/2004 ) Yazid Sabeg appelle les entreprises à signer une « charte pour la diversité » en faveur des minorités visibles. 

Yazid Sabeg, dirigeant d’une société de télécommunication employant 5000 salariés publie un rapport qui analyse les faiblesses françaises en matière d’équité et il propose des remèdes afin de faire face à une situation qui se dégrade. Ce rapport est publié sous l ‘égide de l’Institut Montaigne, crée par Claude Bébéar, fondateur d’AXA et militant de la discrimination positive.

Selon Yazid Sabeg si l’existence d’une certaine inégalité dans l’accès à l’emploi pour les enfants d’immigrés est évidente, la réflexion sur la manière d’assurer la représentation de la « diversité de notre pays » n’est pas nourrie. 
A travers ce rapport, il appelle à « repenser l’assimilation » en se basant sur un parti pris : la France en acceptant enfin le fait qu’elle soit un « pays pluriethnique » et en s’engageant dans une « mobilisation nationale anti-ghettos » permettra au pluralisme culturel de s'exprimer. 
Le rapport évalue à 8 Millions de personnes l’effectif de ces représentants des « minorités visibles » dont 5 à 6 millions de citoyens français et « seule la reconnaissance des bienfaits de la communauté permettrait à la France d’éliminer …. Les rancœurs qui s’accumulent aujourd’hui ». 

Ainsi le rapport défend une politique volontariste et propose aux grandes entreprises de s'engager à «réaliser l'équité dans l'accès à l'emploi à qualification et talent égaux, sans adopter de quotas». 
Pourquoi une charte ? Pour que les «minorités visibles» soient représentées dans les entreprises, l'institut Montaigne invite les sociétés à souscrire à une «charte de la diversité». Les entreprises de plus de 100 employés s'engageraient sur différents points: «Valoriser la diversité dans les politiques de recrutement, de promotion professionnelle et de salaires», inclure une clause de non-discrimination ou encore faire figurer au bilan social la photographie des trente premiers cadres de l'entreprise ainsi que «les actions menées en matière de diversité et leurs résultats».

Informations pratiques :

Institut Montaigne, 25 avenue de Matignon, 75008 Paris


Pour consulter le rapport 
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Source : http://www.le114.com/actualites/fiche.php?Id_Actualite=509
L'Institut Montaigne *

Source : http://www.institutmontaigne.org
 Présentation générale   

Créé fin 2000, l’Institut Montaigne regroupe des responsables d’entreprises, des universitaires, des experts et des représentants de la société civile issus des horizons et des expériences les plus divers. 

Espace indépendant d’analyse et de réflexion, libre de toute contrainte politique ou économique, l’Institut Montaigne élabore et diffuse des propositions concrètes et de long terme sur les grands enjeux auxquels nos sociétés sont confrontées. 

Ces propositions résultent d’une méthode d’analyse rigoureuse et critique, qui cherche à s’affranchir des schémas de pensée existants, en s’appuyant notamment sur l’étude d’exemples étrangers pertinents. Une fois arrêtées, ces recommandations sont relayées au sein de l’opinion publique, afin de susciter un débat le plus large possible.

A travers ses groupes de travail, ses conférences et son site Internet, l’Institut Montaigne souhaite devenir un acteur autonome et non partisan du débat démocratique.

Fonctionnement 
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L’Institut Montaigne s’articule autour de groupes de travail, dirigés par une personnalité qualifiée et réunissant des experts et des personnes impliquées ou intéressées par les sujets traités. Un rapporteur assure la coordination des travaux.
Sous l’autorité du comité directeur, le délégué général administre et coordonne les différentes activités de l’Institut.
Financé par des contributions privées qui assurent son indépendance[sic], l’Institut Montaigne a le statut juridique d’une association Loi 1901. 
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Source : http://www.institutmontaigne.org
Les réseaux d’écoles primaires

Communication de Xavier DARCOS et une enquête de la direction de l’Enseignement scolaire

Source : http://www.education.gouv.fr/actu/element.php?itemID=20031151638
Synthèse de la communication de Xavier Darcos  sur la mise en réseau des écoles primaires

Aujourd’hui, une commune sur trois ne dispose plus d’une école sur son territoire. De plus, 28% des écoles françaises comptent seulement une ou deux classes. Sans mettre en cause la qualité de l’enseignement assuré par les maîtres, force est de constater que les petites écoles, le plus souvent situées en zone rurale, rencontrent des difficultés pour répondre aux exigences actuelles en matière de scolarité, qu’il s’agisse de l’organisation pédagogique, de l’équipement matériel ou de la gestion administrative. 

Face à cette situation, le Comité interministériel à l’aménagement et au développement du territoire, dans sa réunion du 13 décembre 2002, a confié au ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche la conduite d’une réflexion pour revitaliser l’école rurale. L’objectif est de garantir aux enfants, en tout point du territoire, les mêmes chances d’accès au savoir et à la formation, dans le cadre d’un service public de proximité et de qualité. Il s’agit ainsi de contribuer, au travers de l’école, à un aménagement équilibré du territoire. 

Le travail ministériel, engagé depuis le début de l’année 2003 s’est appuyé sur la concertation la plus large possible, avec les élus, les syndicats d’enseignants et de cadres de l’Education nationale, les fédérations de parents d’élèves, les associations qui s’intéressent aux politiques d’éducation dans le cadre communal. 

L’approche retenue à l’issue de cette phase de discussions, consiste à promouvoir la constitution de réseaux d’écoles : 

- en demandant à chaque inspecteur d’académie d’établir, après une concertation approfondie, un schéma territorial des écoles qui sera un instrument de prospective pour l’élaboration annuelle de la carte scolaire, 

- en établissant un cadre juridique pour la constitution et le fonctionnement des réseaux d’écoles, 

- en dotant chaque réseau d’un coordonnateur, qui assurera son animation, en vue de l’organisation d’actions pédagogiques et éducatives communes ; le coordonnateur bénéficiera, en fonction de la taille du réseau, d’une décharge totale ou partielle de service d’enseignement. 

Dans tous les cas, le réseau ne peut se constituer qu’autour d’un projet commun, dégagé à la suite d’une concertation entre tous les acteurs et les partenaires de l’école. 

Des réseaux d’écoles peuvent se constituer sans référence à une intercommunalité. Toutefois, c’est lorsque se réalise la convergence entre l’association des écoles et la coopération des communes que les avantages de cette nouvelle organisation sont les plus grands pour le service public. 
C’est pourquoi, le ministère de l’Education nationale est décidé à accompagner les initiatives des élus qui choisissent d’exercer la compétence scolaire au niveau intercommunal. Le projet de loi relatif aux responsabilités locales, en cours de discussion au Sénat, contient plusieurs dispositions de nature à faciliter le traitement des questions scolaires dans un cadre intercommunal. 

La concertation avec l’ensemble des partenaires se poursuivra pour la mise au point des textes d’application, qui seront publiés d’ici le printemps 2004, pour permettre leur mise en œuvre à compter de la prochaine rentrée. 

L’objectif retenu est d’avoir constitué 600 réseaux d’écoles à l’horizon 2006-2007, y compris les 246 réseaux existants, qui bénéficieront des nouvelles dispositions réglementaires. La grande majorité de ces réseaux devrait se situer dans les zones rurales, mais cette organisation pourra également être expérimentée en milieu urbain ou périurbain.

Les réseaux d'écoles, une grande diversité de situations

(d’après une enquête de la direction de l’Enseignement scolaire) 

2003 : les réseaux d'écoles, une grande diversité de situations qui appelle une unité de traitement 
(d'après une enquête de la DESCO de décembre 2002 - mars 2003 menée auprès des inspections académiques)

De quoi parle-t-on ?

Pour réaliser une enquête sur l'existence et le fonctionnement des réseaux d'écoles au-delà des RPI (regroupements pédagogiques intercommunaux), la direction de l'Enseignement scolaire a retenu :

les regroupements d'écoles allant au-delà des RPI traditionnels, fondés sur un projet pédagogique de réseau, quel que soit le nom attribué localement à cette forme de regroupement ("pôle scolaire", "bassin d'école"…) ; il s'agit notamment des réseaux ruraux d'éducation ou réseaux d'écoles rurales, prévus par la circulaire n° 98-252 du 17 décembre 1998 relative à l'avenir du système éducatif en milieu rural.

Combien sont-ils ? 
246 réseaux dans 46 départements 
· 121 (soit 50 % des réseaux) englobent un ou plusieurs RPI. 
· 56 réseaux englobent un collège. 
1386 écoles et 3678 classes sont concernées, 76 685 élèves. 
Ils comptent en moyenne 6 écoles, 15 classes, plus de 300 élèves. 
Les réseaux d'écoles repérés sont essentiellement ruraux et scolarisent 3,7 % des élèves du primaire. 

Comment fonctionnent-ils ? 
Un coordonnateur, souvent l'un des directeurs des écoles regroupées, assure l’animation du réseau, le temps de décharge et les missions attribuées étant variables d'un réseau à l'autre. 
Un conseil ou un comité de réseau ou un groupe de pilotage. 


Comment sont-ils financés ?

Crédits d'Etat versés par le ministère de l'Education nationale pour les activités pédagogiques (ex : classes à projet artistique). 
- Crédits municipaux ou de l'EPCI augmentés de la mise à disposition de locaux ou d'équipements à caractère sportif et culturel. 
- Crédits des conseils généraux pour 1 réseau sur 3.

La diversité des modalités d’organisation administrative et financière pour répondre aux besoins pédagogiques locaux démontre la capacité d’initiative des acteurs de terrain. Cependant, le besoin d’un cadrage réglementaire est largement exprimé.

Réseaux d'écoles et intercommunalité 
78 sont en relation avec un syndicat de communes, 40 avec un EPCI à fiscalité propre. 
Quand la compétence scolaire a été transférée à un EPCI, ce transfert peut être partiel, ne concernant, par exemple, que l'école maternelle, ou bien que le fonctionnement des écoles, et non l'investissement, créant ainsi sur le territoire, une grande diversité de situations.

La convergence entre les contours du réseau et le périmètre d’une intercommunalité à compétence scolaire est loin d’être aujourd’hui le cas le plus fréquent.

Les avantages mis en avant sont nombreux


Rupture de l’isolement : elle est explicite dans 95 cas et plus de 200 fois implicite. 
a) Rupture de l’isolement humain et pédagogique en général. 

- Travail en commun des professeurs ; 
- Entraide, motivation, stabilité des enseignants ; 
- Formations communes qui conduisent à réflexion, élaboration de progressions à partir des programmes, des besoins des élèves, échanges de pratiques et d'outils, harmonisation de l'évaluation, constitution de groupes de besoins à partir des évaluations nationales, aide aux élèves ; 
- des projets pédagogiques tels que : journal scolaire, défi lecture, correspondances, théâtre, expositions, productions diverses, en particulier, pour travailler la langue ; 
- rencontres ou regroupements d’élèves (« classes de découverte », parcours d'orientation, projet européen…) ; · projets pédagogiques basés sur l'informatique

b) Rupture de l’isolement culturel : la musique, les arts plastiques, les arts visuels, les richesses d’un musée, du patrimoine régional… sont travaillés dans le cadre d’une classe à PAC ou non. 
c) Rupture de l’isolement sur le plan scientifique et technologique : opération "Main à la pâte". 
d) Rencontres sportives. 
e) Activités communes de loisirs hors temps scolaire…


Pour les élèves, quels avantages ? 

a) Une meilleure qualité de l'enseignement : une meilleure prise en compte de l’évaluation, une meilleure prise en charge des élèves en difficulté, une rénovation de l’enseignement de la langue, des sciences, de l’anglais, une modernisation des écoles, l’amélioration, l’enrichissement, l’harmonisation, la diversification des pratiques, des réussites pédagogiques… 
b) Une amélioration de la motivation. 
c) De meilleurs résultats évoqués plusieurs fois dans 13 départements, parfois expressément prouvés par les évaluations nationales, une réduction des écarts entre les résultats, une diminution des retards scolaires est aussi observée. 
d) Une meilleure continuité des parcours scolaires : 
- meilleurs résultats au collège … 
- plus de cohérence, de coordination des apprentissages, meilleure prise en compte plus globale du temps de l’enfant…


Une plus grande égalité des chances : 
· par « la mutualisation des moyens » : le réseau a permis "l’harmonisation des moyens alloués aux différentes écoles entre les différentes communes ; les écoles ont pu s'équiper en matériel pédagogique en commun, inaccessible auparavant car trop coûteux".
- par « un brassage des élèves ».


Et pour les territoires ? 
a) La stabilisation ou la remontée des effectifs d’élèves apparaissent dans 12 départements. Elles sont dues à l'attractivité des projets. 
b) L’amélioration des relations entre les différents partenaires et de leur implication 
- « une synergie intercommunale » ; 
- la mobilisation des élus, des collectivités territoriales, « identification, par les élus, du réseau comme stratégie pédagogique intéressante dans le contexte rural » ; 
- participation accrue des parents et, réciproquement, de meilleurs services sont rendus aux parents ; 
- redynamisation de la vie locale.

Les RPI s’étaient souvent constitués dans l’urgence, dans une problématique conflictuelle de maintien des postes et des écoles. Nous voyons ici se confirmer l'hypothèse selon laquelle, peu à peu, cette problématique de regroupement a, dans certains cas, évolué vers une recherche commune de meilleure qualité de l’enseignement, de plus grandes chances de réussite scolaire.

Des difficultés qu'un cadre réglementaire nouveau et stable doit résoudre


Difficultés liées à la situation géographique 


Les difficultés le plus souvent signalées sont liées (dans une trentaine de départements) au climat, aux distances, aux déplacements des intervenants et aux transports des élèves, qui entraînent des coûts élevés et prennent du temps.


Difficultés rencontrées par les équipes pédagogiques

- manque de temps pour le coordonnateur voire absence de coordonnateur. 
- manque de reconnaissance de son rôle ; 
- tâches mal définies : « Le rôle du coordonnateur n’est pas cadré » ; une « confusion entre le rôle pédagogique et le rôle administratif du maître animateur » ; 
- tâches administratives trop lourdes par rapport aux fonctions pédagogiques ;
- pilotage du dispositif difficile à organiser ; 
- fédération, suivi et régulation des équipes et des partenaires difficiles à effectuer ; 
- évaluation des projets difficile à assurer.


Des territoires qui ne correspondent pas toujours à la géographie des réseaux, ce qui plaide pour qu'une attention particulière soit portée à la cohérence dans l'intercommunalité.

Ces résultats indiquent, à ce jour, que les réseaux correspondent à des besoins et sont source de progrès, non seulement en termes de rupture de l'isolement mais, aussi, du point de vue de l'acquisition des savoirs par les élèves, de la qualité des enseignements, de l'équité et de la solidarité. La qualité du service public, voulue par les acteurs eux-mêmes fédérés en équipe et en synergie autour de projets attractifs, permet aux élèves de donner du sens aux apprentissages, de mieux réussir sur le plan purement scolaire. Dès lors, elle devient en elle-même source d'attractivité, de compréhension mutuelle et de dynamisme au sein des territoires et prend le pas sur les difficultés rencontrées.

Source : http://www.education.gouv.fr/actu/element.php?itemID=20031151638
Lecture du texte ministériel "La mise en place des réseaux des écoles "

Par Mireille Charpy, enseignante (3 pages + références)

Source : http://perso.wanadoo.fr/ecole.et.territoire/analyse%20de%20Mireille%20Charpy.html
Un outil pour supprimer des postes

Un document de travail daté du 18 mars 2003 " Statut de l¹école, Réseaux d'écoles" émanant du Ministère de l¹Education Nationale a été remis aux responsables des syndicats, parents, élus,. Certains ont eu le privilège de faire partie du groupe de travail (AMF, ANDEV...) mais pas les syndicats. Le texte remanié " La mise en réseau des écoles ", présenté comme document final, a été communiqué le 25 septembre 03 pour être validé le 2 octobre. Les syndicats ont demandé un temps d'étude. Ce texte ou un nouveau texte devrait être présenté fin novembre.
N.B. : Le deuxième texte gagne à être lu à la lumière du 1er.

Sous le titre alléchant "La mise en réseau des écoles ", le Ministère propose de remettre l¹école maternelle et élémentaire à charge des communautés de communes, pour "traiter des questions pédagogiques"(1) et " gérer les crédits d¹état"(2) à la ville comme en milieu rural (3). Des projets de réseaux émaneraient des "conseils de réseaux"(4), formés d'enseignants et de non-enseignants, non-enseignants qui seraient formés (5). Un "coordonnateur de réseaux"(6), désigné par l¹IA, ferait appliquer ces projets. L'école pourrait aider à supprimer le " maillon commune " (7)

Les regroupements d¹écoles ou classes et les fermetures de petites structures (sous différents prétextes), correspondent à une économie d'échelle que l'on connaît. Mais c¹est à une échelle jamais osée : mises en réseaux de 10 à 30 classes et fermetures annoncées des écoles de 1 et 2 classes (8). Les mises en réseaux demandent des moyens financiers et humains importants ; au moment où on est en train de nous dire que l¹école primaire coûte trop cher, il est plus qu¹évident que c¹est une globalisation d'effectifs qui est recherchée. Sur 10 à 30 classes, ce la entraînerait une dégradation des conditions de travail pour les enfants et les enseignants immédiate : classes surchargées, remaniements constants, déplacements d'élèves.

La volonté n’est pas d¹améliorer l¹école puisque le Ministère constate : que les écarts se creusent entre les communes pauvres et les communes riches (9) mais se contente de déplacer cette problématique sur les communautés de communes (et que pauvre + pauvre n¹est pas égal à riche) ?  que les résultats des petites structures sont bons(10) et qu¹il faut éviter la désertification d¹une grande partie du territoire(11) mais demande la disparition des écoles de 1 et 2 classes, sous un prétexte : les cycles ne peuvent y être appliqués alors que c¹est un lieu où ils le sont de facto !

Rien à voir donc avec les projets antérieurs de mise en réseaux, rien à voir avec les réseaux existants déjà. Mais rien à voir non plus avec les conclusions que l'on peut porter après l’étude des réseaux existants (enquête de la DESCO) : Le grand changement pour l¹école &SHY; que l¹on peut ne pas démasquer tant il nous est étranger- était plus clairement annoncé dans le texte de mars "Statut pour l¹école, réseaux d¹écoles". Le double titre -qui en disait trop long- a été coupé, l'introduction a été totalement modifiée -(11) à l'opposé de (12)-, les éléments qui avaient par trop choqués ont été effacés et le long développement sur la gestion de la caisse des écoles -qui laissait le temps de se questionner d¹où viendrait l¹argent- raccourci. Mais le cadre subsiste qui permettrait toutes les dérives du premier texte : gestion par les EPCI des fermetures, créations, effectifs, postes non enseignants (12) bis. On peut facilement alors imaginer les emplois par les EPCI des assistants d¹éducation, psychologues, médecins scolaires, intervenants en langues etc...  selon, bien sûr les moyens et la volonté des EPCI. Ne connaît-on pas des déficits sans précédents en AIS, RASED, remplaçants ; on demande aux enseignants de se débrouiller tout seuls pour les langues ; des scolarisations à mi-temps en maternelle. La brèche est déjà créée. Inégalités de plus en plus grande d¹une communauté de communes à l'autre, d'une région à l'autre... 

 Un très grand risque pour l¹école maternelle. La volonté d¹économie de l'Education Nationale en personnel risque à très court terme d¹engager les EPCI dans des prises en charge de la petite enfance puisque l'enseignement n'est pas obligatoire avant 6 ans. Les discours actuels nous le prouvent, les scolarisations à mi-temps aussi... Dans des situations de pénurie, des assistants d'éducation embauchés par les EPCI pourraient faire l¹affaire. Ou tout simplement aussi des systèmes payants pour les familles. Modèle européen oblige.

Le transfert des charges peut donc devenir énorme : personnels non enseignants (au vu des manques évidents et sous la pression des parents), transport (le jour où le maillon "Conseil Général" sauteS). Les volontés diverses et variées des politiques locales et des parents rendraient l'école ingérable. Les revendications et griefs sur l¹école aujourd’hui portés par l'Education Nationale pourraient le devenir par les élus locaux.

On devine alors la fragilisation de l¹école qui dépendra de la richesse locale, de la bonne volonté des élus locaux à aider l¹école publique. Sans compter que l'on peut se retrouver avec des EPCI dans lesquels la population n'est absolument pas représentée (par le jeu de la désignation, pas de représentation démocratique directe). Mais on peut imaginer aussi la perméabilité de l'école aux entreprises locales et moins locales (14) en temps de pénurie.

Je soulignerai : 

· Aucune conclusion ne peut être tirée de l¹étude de janvier 2003 sur les réseaux existants, les réponses n¹étant pas significatives en raison de leur diversité -document que j¹ai analysé- et aucun ne correspond à ce qui est proposé (dans les réseaux actuels, les enseignants sont à l¹initiative des projets pédagogiques, les communes restent responsables de leurs écoles, on maintient les petites structures même si les RPI dans un premier temps ont permis de fermer pas mal de classes, il faut peu de classes pour que le réseau fonctionne, .etc.) "Instaurer une reconnaissance institutionnelle de la réalité du réseau", au chapitre VI 2.2 du rapport de la DESCO : cela n¹est pas quantifié en nombre de réponses comme le laisse supposer le texte ministériel.(15) (Si c'est comme les autres réponses du chapitre, ce sont 4 ou 5 départements qui le demandent.) 
· Aucun moyen n¹est annoncé pour la mise en place de ces réseaux alors que ceux-ci demandent des moyens importants en formation, encadrements, ressources, déplacements, temps, etc., alors que cela ressortait de l'enquête auprès des IA. Il est même question d¹économie bien affirmée pour les personnels spécialisés (13) ; on ne savait pas que l¹on était trop bien dotés dans tous ces domaines. Il est même question d¹économie -c¹est plus dissimulé- pour certaines disciplines (16) qui pourraient sortir du temps scolaire (les CEL le feraient si bien).
- On parle de formation pour les élus et les parents (5) puisqu¹ils devraient traiter de questions pédagogiques (ce qui est autre que scolaires)- alors qu'on n'assure plus correctement ni la formation continue des enseignants, ni la formation initiale (de plus en plus de jeunes sur liste
complémentaire directement sur le terrain).
· Le report de deux mois pour la finalisation correspond au temps nécessaire pour permettre un transfert légal des compétences aux EPCI.

La mise en place d'un nouveau métier de coordonnateur (6) (directeur désigné par l'IA, chargé de faire appliquer le projet, sans décharge définie) et d'un réseau d'écoles remis à un EPCI ressemblent plus qu'étrangement aux propositions d'EPLE et de nouveau statut de directeur (qui avait fait office d'épouvantail dans le 1er texte). Avec des remarques inquiétantes sur les directeurs (17).

Pas de possibilité d'opposition locale à une mise en place de réseaux, s'il y a une volonté ministérielle (18).
Je pense que ce texte sera fortement rejeté par les enseignants : effectifs, fermetures des petites structures, projets pédagogiques par des non pédagogues, accentuations des inégalités sur le territoire, difficulté des projets à 10 ou 30 classes. Et je pense que nous pourrions être soutenus par nos IEN et nos IA.

Sur des actions particulières : spectacles, rencontres sportives, mallettes pédagogiques itinérantes, semaine de la lecture, les regroupements se font déjà. Ils ne peuvent dépendre que d'un engagement des pédagogues sur le terrain mais ne gagnent pas à être institutionnalisés. Et surtout pas par un texte ministériel qui a d'autres objectifs que la pédagogie : celui de faire des économies.

Je ne vois pas non plus, quels sont, de nos partenaires, ceux qui gagneraient à ces transferts de charges et de choix pédagogiques par des personnes autres que des pédagogues.

Nous avons tous l'avantage de pouvoir nous renseigner sur ce qui se passe dans les autres pays d'Europe où ces mesures ont déjà été prises.

Il faut donc peut-être entrevoir que les seuls gagnants pourraient être ceux qui réclament depuis les années 90, une déréglementation des systèmes d'enseignement, un remplacement de l'Ecole publique par des réseaux d'établissements autonomes en situation de forte concurrence mutuelle.

" Si on diminue les dépenses de fonctionnement, il faut veiller à ne pas diminuer la quantité de services rendus, quitte à ce que la qualité baisse. On peut réduire, par exemple, les crédits de fonctionnement aux écoles et aux universités, mais il serait dangereux de restreindre le nombre d'élèves ou d'étudiants. Les familles réagiront violemment à un refus d'inscription de leurs enfants, mais non à une baisse graduelle de la qualité de l'enseignement, et l'école peut obtenir une contribution des familles ou supprimer telle activité. Cela se fait, au coup par coup, dans une école mais non dans l'établissement voisin, de telle sorte que l'on évite un mécontentement général de la population." Cahier de l'économie politique n°13, centre de Développement de l'OCDE.
La mise au service des politiques locales serait un retour au XIXème siècle, avec la rapidité du XXIème siècle. Un sujet de débat sur l'école. Faudra-t-il seulement réaffirmer la grande ambition du XXéme siècle : le droit pour tous au savoir, à la gratuité et à la laïcité ? Mais au fait, ce texte est dans les sujets de débat sur l'école ?
AMF : Association des Maires de France ;
ANDEV : Association Nationale des Directeurs des Maires des Villes
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale ; 
DGE : Dotation Globale d'Equipement (des départements par l'Etat)
RPI : regroupement pédagogique intercommunal
OCDE : Organisation Economique de Coopération et de Développement
CEL : contrat éducatif local (collectivités locales, associations, écoles, CAF...)

Quelques pistes de recherche : 

L’AGCS (Accord Général sur le Commerce des Services) est un des accords de l'OMC (Organisation Mondiale du Commerce) qui a pour but " d'élever progressivement le niveau de libéralisation du commerce des services " pour " tous les services de tous les secteurs à l'exception des services qui ne sont pas fournis sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs fournisseurs de services " Or nous avons des écoles privées.
1994 : dépôt des listes d'exemptions sur l'éducation. Point 6 de l'annexe à l'AGCS : "en principe les exemptions ne devraient pas dépasser 10 ans." Début 2003, la Commission européenne indique que les exemptions prises en 1994 et confirmées en début d'année sont d'une durée indéfinie. Un mois plus tôt, dans un autre document, elle disait le contraire.

Articles " Décentraliser l'éducation pour mieux la privatiser ", et "Comme si l'école était une entreprise " sous le titre " La révolte des enseignants français " (le Monde Diplomatique, juin 03.)



Extraits des textes du 18 mars et du 2 octobre 2003.

(Le 2 octobre est la date de la table ronde plénière où le texte était présenté comme document final. Il avait été communiqué le 25/09 aux SNUIPP départementaux par le national qui l'avait reçu 1, 2 ou 3 jours auparavant.)

.(1) 18/03 et 02/10 : " Un conseil de réseau traitera des questions pédagogiques intéressant l'ensemble des écoles de réseau. Il ne se substitue pas nécessairement aux divers conseils d'école existants. " Pas d'articulation précisée.

.(2) 02/10 : " Une convention conclue entre l'Etat et l'EPCI pourrait prévoir la gestion par ce dernier des crédits d'Etat conformément aux orientations arrêtées par le conseil de réseau. " 18/03 et 02/10 : " L'Etat représenté par le Préfet, peut soutenir les projets dans ses choix de répartition de la DGE. "

.(3) 18/03 : " Les analyses et propositions qui sont présentées ici peuvent s'appliquer aux différentes situations (ville ou campagne) " 25/11 : pas de précisions.

.(4) 02/10 : "Composition du conseil de réseau :
· l'inspecteur ou les inspecteurs chargés de la ou des circonscriptions concernées ; 
· le coordonnateur du réseau ;
· le directeur de chaque école du réseau ;
· un représentant des maîtres de chaque école, désigné par le conseil d'école (ou 2 pour les écoles de plus de 5 classes) ;
· un représentant des parents d'élèves de chaque école, désigné par les représentants des parents d'élèves au conseil d'école (ou 2 pour les écoles de plus de 5 classes) ;
· le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter les écoles du réseau ou, le cas échéant, un délégué désigné par le président des délégations du département au sein de la ou des délégations concernées;
· le maire de chaque commune concernée ou un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, quand le réseau est rattaché à un établissement public de coopération intercommunale, deux membres de l'organe délibérant de l'établissement désignés par cet organe. Dans cette dernière hypothèse, les maires des communes ou leurs représentants peuvent assister aux séances du conseil de réseau avec voix consultative ;

· les personnes autres que les maîtres et les directeurs d'école, qui exercent des fonctions au sein des écoles du réseau, participent aux séances du conseil de réseau avec voix consultative pour les questions les concernant. "

" Le conseil des maîtres du réseau. Il donne des avis sur l'organisation du réseau et sur toutes les questions concernant le fonctionnement du réseau. "

.(5) 18/03 et 02/10 : " Une formation (initiale et continue) devra prendre en compte cette forme d'organisation. Il conviendra de privilégier les stages de terrain qui porteront notamment sur l'aide au projet, la gestion de groupes, le partenariat. Elle devra concerner :
· Les personnels de l'Etat : IA-DSDEN, IEN, équipes de circonscription, coordonnateurs, directeurs, enseignants, assistants d'éducation.
·  Les personnels des collectivités territoriales,- Les parents- Les délégués départementaux de l'Education nationale (DDEN) "

(6) 02/10 : "Un coordonnateur de réseau (directeur d'école) est désigné par FIA DSDEN. Il bénéficie d'une décharge de service et reçoit une lettre de mission de FIA-DSDEN qui l'engage à mettre en œuvre le projet de réseau et à faciliter les liens entre les différentes écoles d'une part, entre le réseau et les autres établissements d'enseignement d'autre part. "
(6) 18/03 : "La désignation du directeur, coordonnateur de réseau se ferait sur profil, après avis de la CAPD, pour une durée limitée de 3ans, renouvelable une fois."

(7) 18:03 : Les propositions " s'inscrivent dans le cadre d'une réflexion plus globale d'aménagement du territoire et de modernisation de l'Etat qui a entrepris de définir des projets territoriaux dans chaque département."

(8) 02/10 : " La mise en réseau des écoles qui pourra concerner entre dix et trente classes (la taille variera selon le contexte ; il serait souhaitable cependant d'éviter des écoles à moins de trois classes afin de faciliter le fonctionnement des cycles) ne suppose pas de modification des compétences respectives de l¹Etat et des communes. "

(8)18/03 : " Il faudra réfléchir à la taille de ces regroupements, 20 classes, 30 classes, ou plus, ou moins. "

(9) 18/03 et 02/10: " On constate que les écarts se creusent dans ce domaine entre les communes riches et les communes pauvres. Une étude récente d'une organisation syndicale démontre que l'écart va de 1 à 8 ou 10 dans l'attribution des crédits de fonctionnement aux écoles par les communes. On soulignera que, parfois, l'avantage revient à certaines écoles rurales, mieux équipées que certaines écoles urbaines, lorsque, justement, les communes ont su coopérer. "

(10) 18/03 et 02/10: " Bien que les compétences acquises dans les savoirs de base soient identiques voire légèrement supérieures à la moyenne nationale dans nos écoles rurales, il faut, cependant tenir compte de l'évolution des publics scolaires et des exigences de la formation. "

(11) Introduction 25/11/03 : " Actuellement, un tiers des communes n'ont plus d'écoles et près de la moitié des écoles ne dépassent pas quatre classes. Si on n'y prend garde, l'évolution naturelle conduira les enfants vers les écoles les plus importantes et les mieux équipées. Elle accentuera la désertification d'une grande partie du territoire. "

(12) Introduction 18/03/03 : " Notre pays accueille 6 500 000 élèves dans plus de 57 000 écoles dont 46% ont 4 classes et moins. L'émiettement du tissu scolaire du premier degré lié à l'histoire des communes ne répond plus maintenant à aux exigences d'un enseignement moderne et de qualité qui doit offrir, en tous lieux du territoire, les mêmes chances d'accès au savoir et à la formation."

(12) bis 18/03 "Le conseil d'administration de la caisse des écoles serait également compétent pour fixer le ressort de chacune des écoles du réseau, et partant la répartition des élèves (...) Le conseil d'administration pourrait également décider de la localisation des créations et suppressions de classes dans les écoles du réseau. On peut aussi envisager de permettre au conseil de gérer certains emplois non enseignants." Le conseil d'administration " pourrait comprendre les maires des communes concernées dont un serait président et des conseillers municipaux. Ces membres détiendraient à eux seuls la majorité absolue des voix. " Pas d'enseignants, pas de représentants du personnel.

(13) 18/03 et 02/10 : " Le souci de l'institution d'accueillir tous les élèves l'a conduite à mettre en place des dispositifs nombreux d'aide et de soutien : équipe de circonscriptions composée des conseillers pédagogiques généralistes ou spécialisés, animateurs en informatique et aux technologies nouvelles, réseaux d'aides (RASED), maîtres chargés de l'enseignement des langues etc. Il est bien évident que ces moyens très importants ne sauraient être utilisés avec efficacité que s'ils servent un effectif d'élèves suffisamment nombreux."

(14) Articles " Décentraliser l'éducation pour mieux la privatiser ", et "Comme si l'école était une entreprise " sous le titre " La révolte des enseignants français " (le Monde Diplomatique, juin 03.)

(15) 02/10 : "Une enquête récente de la DESCO montre que de nombreuses initiatives ont été prises au niveau local. Les réseaux d'écoles recouvrent des réalités et des organisations très diverses. Le bilan est dans l'ensemble positif mais les acteurs de terrain souhaitent vivement une reconnaissance institutionnelle de cette organisation."

(16) 18/03 et 02/10 , A propos des CEL : "Leur bénéfice, pour les élèves, serait probablement encore plus grand s'ils étaient mieux reliés aux savoirs des programmes à acquérir."

(17) 18/03 et 02/10 : "Que le directeur exerce dans une petite école ou dans une école de la taille d'un collège, le fond de travail est le même, seule l'importance des effectifs engendre bien évidemment des contraintes supplémentaires "

(18) 25 /09 : "Création du réseau d'écoles : la décision de création d'un réseau d'écoles appartient à l'inspecteur d'académie, après avis - des conseils des maîtres des écoles concernées ;
- des conseils d'école des écoles concernées ;
- des communes ou, le cas échéant du ou des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; et après consultation du conseil départemental de l'éducation nationale."

COLERE ROUGE

SAUVONS LA RECHERCHE !
Lettre ouverte au gouvernement, le mercredi 7 janvier 2004

Source : http://recherche-en-danger.apinc.org/article.php3?id_article=147
Lettre ouverte au gouvernement

Le mercredi 7 janvier 2004 

A signer par tous les personnels de la recherche, y compris les personnels hors-statut, quel que soit l'organisme de rattachement de leur laboratoire. Tous les signataires approuvent l'analyse ci-dessous et souhaitent alerter le gouvernement sur l'extrême gravité de la situation. Faute d'une réponse rapide et satisfaisante du gouvernement, les signataires ayant des responsabilités administratives s'engagent à démissionner de ces responsabilités (voir fin du texte).

A l'aube du XXI siècle, la France a besoin d'une recherche vigoureuse. Cette activité est indispensable aux innovations de demain, au développement économique de notre pays, ainsi qu'à son rayonnement culturel. Dans la conjoncture actuelle, les pays qui ne maintiendront pas un outil de recherche d'excellence seront incapables de suivre l'accélération de l'évolution économique associée à la production des connaissances. Plus grave encore, ils deviendront rapidement incapables de former les jeunes générations de manière compétitive. Ils entreront donc dans une dépendance économique difficilement réversible. 

Croire que l'on peut limiter la recherche à quelques axes prioritaires pour la société, c'est entrer dans une logique de sous-développement. Les retombées utiles et rentables viennent et viendront de la recherche appliquée. Mais celle-ci ne peut exister qu'en utilisant les nouveaux outils et les concepts inventés par la recherche fondamentale. Comme l'objectif de cette dernière est le développement des connaissances, indépendamment de toute rentabilité escomptée, elle ne peut être soutenue, pour l'essentiel, que par des financements publics. Cette responsabilité centrale de l'Etat ne peut être transférée aux organismes caritatifs, privés, ou aux structures internationales même si les chercheurs savent trouver auprès de ces bailleurs d'importants compléments de financement. 

En France, nous assistons à un abandon de la recherche fondamentale par l'Etat. Cette politique entraînera irrémédiablement à sa suite un effondrement de toute recherche appliquée. Nous en avons déjà des exemples avec la fermeture de centres de recherche privée (Aventis, Pfizer), qui préfèrent exercer cette activité là où le lien entre recherche fondamentale et appliquée est soutenu : aux USA. Car il faut le redire : l'industrie privée américaine est massivement dépendante du secteur public. En gros, dans le domaine de la santé, les grandes compagnies pharmaceutiques se transforment en sociétés financières, spécialisées dans le rachat des start ups issues du monde académique, quand elles réussissent. Mais il n'y a plus réellement de recherche pharmaceutique privée, et c'est tout aussi vrai en Europe. Si les parlementaires américains, quelle que soit leur appartenance politique, ont voté les augmentations considérables et récurrentes proposées par l'administration Clinton pour le budget du NIH, c'est parce que les biologistes ont su rallier l'industrie pharmaceutique à cette cause et ont convaincu le gouvernement d'injecter de l'argent fédéral dans la recherche académique, afin de disposer de la recherche la plus innovante possible. 

En dépit du discours officiel affirmant que la recherche est une priorité nationale, le gouvernement français est bel et bien en train de fermer le secteur de la recherche publique, sans même se rendre compte qu'il n'y a rien pour la remplacer. Il asphyxie financièrement les organismes de recherche publique. Les baisses de crédits ajoutées aux annulations de crédits et au non paiement des crédits votés par le Parlement (début décembre 2003, 50% des crédits de fonctionnements 2002 du CNRS ne lui avaient toujours pas été versés !) mettent plusieurs EPST (Etablissements Publics à caractère Scientifique et Technique, comme le CNRS, l'INSERM ou l'INRA) et les EPIC (Etablissement Public Industriel et Commercial, dont le CEA) au bord de la faillite. Alors que la recherche, qui est une activité sur le long terme, a besoin de perspectives claires, le gouvernement décide une réduction brutale du nombre de recrutements de jeunes chercheurs (un exemple, pour les recrutements de chargés de recherche à l'INSERM : 95 recrutements en 2002, 30 prévus en 2004). Coïncidant avec un départ massif des cadres de la recherche française à la retraite, cet abandon fera que l'écart avec les autres pays équivalents atteindra rapidement un point de non retour, d'autant plus rapidement que les jeunes scientifiques s'expatrieront, un mouvement déjà largement amorcé. 

Les grandes orientations de la politique scientifique doivent être contrôlées par la représentation nationale. Mais le gouvernement ne peut à la fois désengager l'Etat et piloter la recherche avec des méthodes qui risquent de la paralyser. Ainsi, les moyens d'intervention sont de plus en plus concentrés au niveau du ministère. La distribution des fonds publics de la recherche utilise désormais des circuits improvisés et sans continuité, dont la logique la plus claire est de priver les EPST (dont les universités) et les EPIC, de leur capacité d'intervention. Des comités ad hoc sont créés dans l'urgence pour décider de l'attribution de sommes importantes à des programmes exceptionnels, des experts sont désignés hâtivement pour choisir les jeunes chercheurs à soutenir. Instaurées au nom d'une meilleure efficacité dans le pilotage de la recherche, ces pratiques ont pour effet de multiplier des comités à durée de vie limitée, aux critères d'évaluation souvent opaques, et de mobiliser beaucoup d'énergie prise sur l'encadrement des laboratoires des EPST et des EPIC. L'ironie est en effet que les experts scientifiques ne peuvent venir que des laboratoires où se trouve la compétence, c'est-à-dire des EPST et des EPIC. Certes, le pilotage par le gouvernement est nécessaire pour la mise en place de très grands équipements, ou de structures spécifiques comme les Maisons de l'homme en sciences sociales, ou enfin pour le développement d'applications de la recherche, mais à condition que ce pilotage soit mis en place de manière transparente et en concertation avec les organismes de recherche, en évitant les improvisations et changements péremptoires d'orientations, et qu'il s'accompagne d'un soutien sans faille à la recherche fondamentale, dans toute sa diversité, avec comme seul critère de jugement celui de l'excellence scientifique. 

Il n'existe pas d'exemple de recherche scientifique exclusivement animée et pilotée par un Ministère. C'est une confusion des genres et une illusion scientifico-bureaucratique que de croire à un tel schéma, comme semblent le faire beaucoup d'hommes politiques de tous bords. Il n'y a pas de recherche digne de ce nom sans des organismes de recherche et des universités puissantes, capables de réagir à la conjoncture scientifique internationale. Même s'il faut en analyser les structures et les pratiques avec lucidité, même si des évolutions sont nécessaires, comme le pensent depuis longtemps beaucoup de signataires, il faut rappeler avec la plus grande fermeté que c'est dans ces organismes de recherche que se trouvent la pratique scientifique et une compétence irremplaçables pour la formation des jeunes, la réponse aux évolutions rapides des savoirs et l'évaluation des résultats. 

Les scientifiques signataires considèrent de leur responsabilité d'agir collectivement contre une destruction programmée de l'appareil de recherche français. En conséquence : 

1) Nous demandons que les sommes dues aux organismes (dotations 2002 toujours non versées) leur soient immédiatement versées. 

2) Nous demandons que le nombre de possibilités d'embauche proposées aux jeunes chercheurs pour les concours 2004 soit significativement augmenté. 

3) Nous souhaitons qu'une mobilisation profonde du monde de la recherche prenne corps pour que la situation puisse être comprise du monde politique et économique, et de l'opinion. Nous demandons au Ministère de la Recherche que soit mise en chantier dans les plus brefs délais la préparation d'ASSISES NATIONALES DE LA RECHERCHE, dont l'exemple pourrait être le colloque de Caen qui fut à l'origine du renouveau spectaculaire de la recherche française dans les années 60. Un tel colloque, en réunissant les acteurs économiques et politiques concernés, en n'éludant aucune des questions qui conditionnent la dynamique et la réactivité de notre système de recherche, visera à une refondation d'un secteur d'activité vital pour l'avenir des citoyens de ce pays, secteur dont tant de jeunes aujourd'hui se détournent. Il devra déboucher sur la mise en place d'une politique pluri-annuelle offrant des perspectives d'embauche et de carrière attractives pour les jeunes chercheurs. 

Si les pouvoirs publics ne mesurent pas la gravité de la situation, et en particulier la désespérance des plus jeunes qui devient le problème central de nos laboratoires, SI DONC CES DEMANDES NE SONT PAS SATISFAITES DANS LE DELAI D'URGENCE QU'EXIGE LE TRAITEMENT DE LA CRISE QUE NOUS SUBISSONS, LES DIRECTEURS D'UNITES ET D'EQUIPES SIGNATAIRES PRESENTERONT LA DEMISSION COLLECTIVE DE LEURS FONCTIONS DE DIRECTION. 

Ils sont conscients de la gravité qu'aurait une telle décision. Mais soucieux de préserver les plus jeunes, ils n'auraient que ce moyen pour être entendus des pouvoirs publics, des responsables économiques et de l'opinion. 

Les soussignés appellent à se joindre à ce mouvement de révolte contre le démantèlement de l'appareil de recherche en France, les membres des commissions CNRS et INSERM et leurs présidents, les personnels des autres EPST et EPIC, les collectifs de jeunes chercheurs, les présidents de sociétés savantes, selon des formes que chaque catégorie déterminera à son niveau de responsabilité. Ils appellent également à se joindre à eux les enseignants-chercheurs, qui sont aussi touchés par ces mesures, et susceptibles d'en expliquer la gravité aux étudiants qui se détermineront pour savoir s'ils souhaitent amplifier ce mouvement, 

Les premiers signataires

Voir la liste des signataires sur la page

http://recherche-en-danger.apinc.org/article.php3?id_article=147
HUMOUR NOIR

L’An 01 d’Ernest –Antoine Seillière

Par Gérard Biard, 
Source : Mercredi 21 janvier 2004 , Charlie hebdo
Chère vermine rouge,

J'ai un peu hésité à m'adresser à vous directement. Il ne convient pas à un homme de mon rang et de ma qualité, gentilhomme de sur​croît, de traiter directement avec la plèbe, à plus forte raison quand elle est marxiste-léniniste. En temps ordinaire, j'aurais délé​gué cette tâche à mes porte-parole habituels, ce bon Raffarin ou ce brave Chérèque. Mais je suis trop heureux pour cacher plus long​temps ma joie, surtout à ceux qui ne la par​tagent pas. 2003 a été un grand cru, 2004 s'annonce comme une année exceptionnelle. Enfin, on va s'attaquer au Code du travail, cette vieille lune gauchiste !

Pour être sincère, je ne pensais pas que ça se ferait si vite. Deux rap​ports sur le bureau de ce cher Fillon, et l’affaire est emballée: celui de Jean Marimbert, qui met l'accent sur les «obligations des demandeurs d'emploi » et préconise de réfléchir à la « conditionnalité de l'indemnisation », et celui de Michel de Virville, qui prône une « refonte constructive du droit du travail » par voie d'ordonnance, avec la création d'un « contrat de projet ». Belle effi​cacité. En deux textes que mes domestiques gouvernementaux n'auront plus par la suite qu'à paraphraser avec talent, voilà posés les trois principes fondateurs d'un monde du tra​vail sain et prospère :

— Ce n'est pas parce qu'on cotise à l'as​surance chômage qu'on y a droit.

— Le licenciement doit faire partie inté​grante du contrat de travail.

— L'emploi à plein temps et à plein salaire est une aberration.

Avouez que, vous non plus, vous n'y croyez pas, bande de rêveurs anarcho-syndicalistes. Pourtant, on y est, c'est le Grand Soir, ma lutte finale, ma Commune à moi tout seul!

C'est vrai, c'est encore un peu mou, un peu brouillon, il faut affiner. D'abord, il convient de trouver autre chose pour vous qualifier que « salarié ». Ce terme va vite devenir impropre, je déteste les approxima​tions. Il y a aussi cette impardonnable fai​blesse de laisser entendre que les contrats de projet faciliteront la formation. C'est vraiment vous donner de faux espoirs, on perd du temps, là ! Franchement, vous nous voyez for​mer des employés qu'on ne compte pas gar​der ? Et qu'est-ce que c'est que cette lubie de vouloir réserver ce fameux contrat aux seuls personnels qualifiés ? Et légalité des chances, alors ? Il n'y a pas de raison que seuls les cadres bénéficient de cette merveilleuse réforme. Tout le monde a le droit de goûter à la piquante incertitude du travailleur jetable. Que serait la vie sans piquant ?

D'ailleurs, la précarité, c'est l'avenir, et il est parfaitement contre-productif de s'op​poser à l’avenir. Le travail précaire a augmenté de 87 % ces cinq dernières années, même votre foutu Etat-providence donne l'exemple : l'Éducation nationale est aujourd'hui le pre​mier employeur de précaires de France. On ne va pas faire moins que ces feignasses de fonctionnaires, tout de même, on a notre fierté d'entrepreneur ! Il est inadmissible qu'au pays où les hommes sont censés naître égaux en droits seulement un salarié sur sept soit considéré comme un travailleur pauvre. C'est deux fois moins qu'aux États-Unis, il nous faut absolument combler ce retard, il en va de la grandeur de la France.

L'heure de la révolution, la vraie, a sonné ! Vous n'avez peut-être pas remarqué, chers anarcho-syndicalistes, mais je vous ai tout piqué, j'ai retourné votre dialectique comme une chaussette, dans laquelle j'ai enfilé mon noble pied. Aujourd'hui, la moder​nité, le réformisme, le progrès, c'est moi, les archaïques, les réactionnaires, les privilégiés, les ringards, l'Ancien Régime, c'est vous. Il ne vous restait qu'une seule chose : les uto​pies de Mai 68. Eh bien, j’ai décidé que ça aussi, je l'aurai. Je décrète que 2004 sera l'An 01 de l'entreprise. On efface tout et on recommence.

Et c'est pas triste, comme vous dites.

Le Code du travail, aux ordures, la Sécu, aux oubliettes, le service public, au pilori, le droit de grève, aux chiens, les inspecteurs du travail, au pied ! Le printemps sera chaud ?Et comment ! Au mois de mai, on élargit l'Europe, j'en salive déjà. Tous ces beaux marchés aux esclaves à portée de main, même plus besoin d'aller chez les sauvages... Quand je pense qu'un Polonais gagne 170 euros net par mois... Six fois et demie moins que votre sacro-saint smic socialo-trotskiste ! Vous ne pensez tout de même pas qu'avec le sens des responsabi​lités qui est le mien je vais passer à côté d'une affaire pareille ! J'ai cinq enfants à nourrir.

Moi aussi, je suis réaliste, moi aussi, je demande l'impos​sible. Et je l'obtiens, car je sais m'adresser à qui de droit, de braves et bons ministres tout entiers acquis à ma cause, en l'occurrence. Le revenu mini​mum d'activité, avec ses chômeurs obligés d'accepter des contrats de six mois renouve​lables pour la moitié du smic, devinez ce que ça me coûte ? Deux euros de l'heure. Sans aucune contrepartie. Et vous avez une petite idée de la part du budget du ministère du Tra​vail qui s'envole en allégements de cotisations sociales pour les entreprises ? La moitié. Dix-sept milliards d'euros. Vous trouvez ça révol​tant ? Je m'en fous. Mieux, je m'en réjouis.

Des années que j'attendais ça ! Enfin, je tiens ma revanche. Vous savez ce que je fai​sais en 68 ? Je négociais les futurs accords du GATT à Bruxelles. Pendant que vous vous éclatiez dans les dortoirs des filles, je passais mes journées et mes nuits avec des bureau​crates et des économistes aussi bandants que moi. Alors que j'avais à peine trente ans ! J'ai gâché ma jeunesse, mais je vous pourrirai la vie. Je vais vous faire payer à la fois 1789, 1936 et 1968 !

Je m'emporte, pardonnez-moi. C'est que je suis d'humeur badine. Allez, ne le prenez pas mal, au fond, grâce à moi, vous allez pou​voir enfin les vivre, vos idéaux de Mai trahis par les socialos-mitterrandiens. Vous rêviez de vous libérer de l'aliénation du travail, des emplois sclérosants, abrutissants, vous contraignant à une vie de robot, je vous exauce : plus d'emploi du tout, rien que des petits jobs qui vous laisseront tout le loisir d'arpenter les verts chemins de l'aventure et de la risquophilie. Vous méprisiez l'argent, plus d'argent. Ou si peu que vous ne remar​querez même pas que vous en avez. Vous aviez soif de contacts humains enrichissants, de dialogues jusqu'au bout de la nuit, réjouis​sez-vous, dans les centres d'accueil du Samu social et autour des grandes tables d'hôte conviviales des Restes du cœur, vous allez rencontrer plein monde. Vous vouliez jeter vos dés par les fenêtres, inutile, vous n’aurez plus de logement, donc plus de dés.

Vous vouliez briser le carcan de la famille, je vous en donne les moyens : vous n’aurez plus de quoi la faire vivre, elle s'étein​dra d'elle-même. Vous ne pensiez qu'à dan​ser à poil sous la pluie, vous serez toujours à poil, même sous la neige. Vous aspiriez à rap​procher le Nord du Sud, je vous livre le tiers-monde sur le pas de votre porte. Pardon, sur le bord de votre carton.

Pas de propriétaire, pas de banque, pas de bagnole. Tout ce que vous détestez, je vous le supprime. À part les CRS, parce que ce ne serait pas prudent. Je vais même demander au petit Sarkozy d'en rajouter. On ne sait jamais, un sursaut... Allez, souriez, haut les cœurs ! Et, comme je l'ai dit, faisons confiance à l'entreprise, nom de Dieu ! Celle-là, je ne suis pas mécontent de l'avoir trou​vée. J'aurais dû la balancer en latin, elle serait directement rentrée dans les pages roses du Larousse...

Bien à vous,

E.-A. Seillière
Commander une Pizza en 2015... 

Source : Transmis par Roro

Standardiste : "Pizza Hout, bonjour." 
Client : "Bonjour, je souhaite passer une commande." 
Standardiste : "Puis-je avoir votre NIDN, monsieur ?" 
Client : "Mon numéro d'identification nationale (National ID Number), oui, un instant, voila, c'est le 6102049998-45-54610." 
Standardiste : "Merci Mr. Sheehan. Donc, votre adresse est bien le 1742 Meadowland Drive, et votre numéro de téléphone le 494-2366. Votre numéro de téléphone professionnel chez Lincoln Insurance est le 745-2302 et votre numéro de téléphone mobile le 266-2566. De quel numéro appelez-vous ?" 
Client : "Euh ? Je suis à la maison. D'où sortez-vous toutes ces informations ?" 
Standardiste : "Nous sommes branchés sur le système monsieur." 
Client : (Soupire) "Ah bon ! Je voudrais deux de vos pizzas spéciales à la viande..." 
Standardiste : "Je ne pense pas que ce soit une bonne idée monsieur." 
Client : "Comment ça ?" 
Standardiste : "Selon votre dossier médical, vous souffrez d'hypertension et d'un niveau de cholestérol très élevé. Votre assurance maladie vous interdit un choix aussi dangereux pour votre santé." 
Client : "Aïe ! Qu'est-ce que vous me proposez alors ?" 
Standardiste : "Vous pouvez essayer notre Pizza allégée au yaourt de soja. Je suis sûre que vous l'adorerez." 
Client : "Qu'est-ce qui vous fait croire que je vais aimer cette pizza ?" 
Standardiste : "Vous avez consulté les 'Recettes gourmandes au soja' à votre bibliothèque locale la semaine dernière monsieur. D'où ma suggestion." 
Client : "Bon d'accord. Donnez m'en deux, format familial. Je vous dois ?" 
Standardiste : "Ca devrait faire l'affaire pour vous, votre épouse et vos quatre enfants monsieur. Vous nous devez 49,99 $." 
Client : "Je vous donne mon numéro de carte de crédit." 
Standardiste : "Je suis désolée monsieur, mais je crains que vous ne soyez obligé de payer en liquide. Votre solde de carte de crédit dépasse la limite". 
Client : "J'irai chercher du liquide au distributeur avant que le Livreur n'arrive." 
Standardiste : "Ca ne marchera pas non plus monsieur. Votre compte en banque est à découvert." 
Client : "Ce n'est pas vos oignons. Contentez-vous de m'envoyer les pizzas. J'aurai le liquide. Combien de temps ça va prendre ?" 
Standardiste : "Nous avons un peu de retard monsieur. Elles seront chez vous dans environ 45 minutes. Si vous êtes pressé, vous pouvez venir les chercher après avoir retiré du liquide, mais transporter des pizzas en moto est pour le moins acrobatique." 
Client : "Comment diable pouvez-vous savoir que j'ai une moto ?" 
Standardiste : "Je vois ici que vous n'avez pas honoré les échéances de votre voiture et qu'elle a été saisie. Mais votre Harley est payée, donc j'ai simplement présumé que vous l'utiliseriez." 
Client : "@#%/$@&?#!" 
Standardiste : "Je vous conseille de rester poli monsieur. Vous avez déjà été condamné en juillet 2006 pour outrage à agent." 
Client : (Sans voix) 
Standardiste : "Autre chose monsieur ?" 
Client : "Non, rien. Ah si, n'oubliez pas les deux litres de Coca gratuit avec les pizzas, conformément à votre pub." 
Standardiste : "Je suis désolée monsieur, mais une clause d'exclusion de notre publicité nous interdit de proposer des sodas gratuits à des diabétiques."

Source : la confidentialité de rigueur dans ce dossier ne nous permet pas de citer nos sources… on peut seulement dire que l'article nous a été transmis par RORO

Arc-en-ciel 

Pourquoi Marianne n'a plus de lait, 

Par Bruno Latour, Le monde du 26 octobre 2003
Source : http://www.lemonde.fr/article/0,5987,3232--335500-,00.html
On dit la France paralysée, le peuple désespéré, les élites épuisées. Il paraît que notre Marianne aux seins de marbre n'a plus assez de lait pour abreuver ses enfants. C'est le moment de prendre un peu de recul et d'aller chercher ailleurs des outils à la mesure de la tâche. [image: image1.png]
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Justement, l'occasion s'en présente grâce à la parution en français du livre du philosophe américain John Dewey (1859-1952), vieux de près de 80 ans, dont le titre nous va toujours comme un gant : Le Public et ses problèmes.
Qu'est-ce que le Public ? Presque le contraire de la République. Celle-ci est déjà constituée ; elle forme un tout ; c'est une substance à prendre ou à laisser ; elle est incarnée par l'Etat, représentée par le gouvernement, connue par les savants, rectifiée par les militants, exprimée par l'administration. Puissance tutélaire, la volonté générale abrite les citoyens comme les Vierges médiévales couvraient de leur manteau le troupeau des fidèles.

Le Public, c'est l'ensemble encore inconnu créé de bric et de broc par les conséquences inattendues de nos actions - et par les conséquences également inattendues de nos efforts pour remédier à nos errements... L'Etat n'est que l'ensemble des spécialistes désignés pour s'occuper à plein temps de sonder ces surprenants effets : un moment d'inattention, et il cesse de représenter le Public pour devenir un lobby parmi d'autres. La République connaît le bien commun ; le Public l'explore à tâtons.

Comme le roi de jadis, "l'Etat ne peut mal faire" alors que le Public, ce sont des aveugles menés par des aveugles.

Ainsi, deux conceptions de la démocratie s'opposent radicalement : l'une qui sait de source sûre ce qui doit nous réunir, l'autre qui l'ignore. La première est royale et religieuse, la seconde civile et laïque. Alors que la République ne conçoit l'action politique que comme l'application plus ou moins aisée de ce savoir, le Public doit se composer peu à peu ; il ne se manifeste à lui-même que par une expérience toujours reprise. Alors que la République s'exprime par ses porte-parole autorisés, le Public doit se représenter par l'invention continuelle de nouveaux canaux et de nouveaux modes d'expression. Devant le Public, il faut prouver à chaque fois la source de l'autorité.

Ce livre est encore brûlant parce qu'il est écrit entre les deux guerres dans une période terriblement semblable à la nôtre : Dewey appelle "grande société" ce que nous appelons "globalisation", "presse et radio" ce qui nous vient par Internet, "montée des fascismes" ce qui nous effraie dans le fondamentalisme. Il sait que, si la démocratie doit survivre, il faut en modifier en profondeur sinon l'idéal du moins le mode d'exercice. Sans cela, le peuple devient un fantôme. Toutes les théories politiques fondées sur l'application d'un savoir échoueront - au pire dans un bain de sang, au mieux dans la désillusion. Il faut les fonder sur l'ignorance, ou plutôt sur le tâtonnement attentif, ce qu'on appelle la recherche. Nous ne savons pas encore ce qui nous rassemble ni les effets lointains de nos actions.

Comment nous organiser pour les apprendre ? La réponse est révolutionnaire : par une attention nouvelle aux choses. Avons-nous oublié que dans le mot République il y a le mot "chose"? Qu'est-ce donc qu'une chose publique ? Ce qui nous concerne tous sans que nous sachions encore exactement comment nous lui sommes attachés. Ce peut être la pollution atmosphérique aussi bien que le dossier des retraites, le voile islamique autant que le virus du SRAS, les fermetures d'usine autant que les sacrifices faits aux divinités. "Pragmatiste", cela ne veut pas dire "pragmatique". Dewey est beaucoup plus radical que toutes les traditions révolutionnaires de gauche et surtout de droite, fondées sur l'application dans la réalité d'un savoir ou d'une utopie. Le pragmatisme, c'est d'abord l'attention aux pragmata, c'est-à-dire aux choses bizarres, incertaines, fluctuantes, tentaculaires, ce qui montre l'étendue de nos soucis, donne la mesure de notre ignorance, offre la possibilité d'un accord.

Deux radicalismes s'opposent donc : celui du savoir assuré, celui de la composition. En 1914 déjà, Emile Durkheim trouvait cette théorie si dangereuse pour la République qu'il y consacra tout un cours : "C'est tout l'esprit français qui devrait être transformé si cette forme de l'irrationalisme que représente le pragmatisme devait être admise." Il avait raison, sauf que c'est justement par excès de national-rationalisme que la République exsangue semble aujourd'hui périr.

Comme l'avait bien vu Dewey, c'est par le totalitarisme économique que le Public a été éclipsé : celui des marxistes de droite comme des marxistes de gauche qui prétendent tout changer au nom des lois naturelles de l'économie. Aussi sûrement que la modernisation totale, le mythe de la révolution totale permet de faire l'économie totale de la politique.

Cependant, le courage, la volonté, la radicalité semblent encore dans le camp de ceux qui agitent sempiternellement les drapeaux - pourtant rouges de sang - de l'inévitable transformation. Du coup, ceux qui ont la rage au cœur, et ils sont nombreux, et ils ont de bonnes raisons, se réfugient sous la bannière de ceux qui sont les plus à même de les décevoir. La scène est donc dressée : les deux révolutions impuissantes, face à face avec la réforme impuissante. Qui tirera les marrons du feu ? N'en doutez pas : le borgne à face de tribun qui est au courage politique ce que le Canada Dry est à l'alcool.

Or la rage a bien d'autres canaux, la totalité bien d'autres façons de se boucler, la radicalité bien d'autres exutoires. La totalité a changé de sens : elle n'est pas celle du système social à renverser ou à moderniser, mais celle du Public à composer. "Tout" ne renvoie pas à la religion du marché ni à celle du Grand Soir, mais à l'exigence de tout explorer, de tout reprendre, de tout essayer, de tout consulter. Le Public n'est pas ce fameux "service public" que ceux qui devraient le défendre s'efforcent de démanteler, mais un problème ardu dont la solution exige en effet de tout reconsidérer. Etre radical ne veut pas dire que l'on se distingue des réformistes mollassons et pleutres, mais que l'on a eu le courage de reprendre à nouveaux frais le travail de totalisation. Oui, en effet, il faut bien "tout" changer ; mais par quel miracle, par quelle science infuse, par quel droit divin, auriez-vous la connaissance a priori, sans expérience, sans épreuve, sans démonstration publique, de cette totalité et de ce changement ? Il ne suffit pas de se camper en représentant de l'intérêt général, encore faut-il pouvoir le prouver par une démonstration renouvelée. Rien qui vieillisse plus vite que la légitimité.

Si Marianne n'a plus de lait, c'est que nous avons tout simplement perdu l'habitude de parler politique en confondant l'expression virulente ou blasée d'une position arrêtée avec l'exploration du Public. "Arrêtée", tout est là : il n'y a pas en France de positions extrémistes et d'autres raisonnables, réalistes, réformistes, subtiles. La différence passe ailleurs : entre ceux qui parlent pour composer le bien commun et ceux qui parlent pour interrompre le mouvement d'exploration parce qu'ils connaissent déjà le bien commun. Les premiers sont à la recherche d'un modus vivendi, les autres de ce qu'il faut bien appeler un modus moriendi.On peut très bien "parler politique", comme on dit, sans en parler pour autant "politiquement". L'expression des intérêts est une chose, la recherche de leur composition en est une autre. Le Public n'est pas donné : il faut le faire exister. Dewey est un pragmatiste, non pas au sens d'un social-traître en puissance, mais au sens, ô combien radical pour nous autres Français, de celui qui soumet tous les pouvoirs à cette fière demande : "Qui t'a fait roi ?"
Bruno Latour est professeur de sociologie à l'Ecole nationale des mines (Centre de sociologie de l'innovation), professeur d'histoire des sciences à l'université Harvard (Cambridge, Massachusetts).
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